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TITRE Iru

PRl:AMBULE 

INSTRUCTION N • n-35 • Bf ·MO 
du 9 mars tm 

La loi n• 75-1334 du 31 décembre 1975 (dont le texte est JOint ci-après en annexe I) relative à la soustraitance a apporté des changements substantiels au régime de la sous-traitance dans les marchés publics .. Le titre li de cette loi, traitant du paiement direct, est applicable aux marchés sur adjudication ou sur appel d'offres dont les avis ou appels ont été lancés à partir du 5 avril 1976 et aux marchés négociés dont la signature a été notifiée à partir du 5 jumet 1976. Quant à l'action directe faisant l'objet du titre Ill, elle est applicable depuis la date d 'entrée en vigueur de la loi. 

En ce qui conceme les marchés publics de travaux sur adjudication ou sur appel d 'offres pour lesquels les avis d'adjudication, d'appel d'offres ou d 'appel public de candidatures auront été publiés entre le 5 avril et le 31 mai 1976, veille de la date d 'entrée en vigueur du décret n• 76-87 du 21 janvier 1976, modifié, approuvant le cahier des clauses administratives générales applicables à cette catégorie de marchés, une circulaire du 31 mars 1976 (annexée à l' instruction n• 76-91-B 1 du 11 juin 1976) adressée par le ministère de l 'Économie et des Finances aux ministres et secrétaires d'Étal indique les stipulations à frure figurer dans les cahiers des prescriptions spéciales pour déroger aux cahiers des clauses administratives générales précédemment applicables. 
Cette circulaire prévoit également que, à compter du 5 avril 1976, les cahiers des prescriptions spéciales des marchés industriels ou de services devront, à l'instar des marchés de travaux, comporter des dérogations aux cahiers des clauses adrninistrati:ves générales actuellement en vigueur. 
En outre, une circulaire du ministre de l'Économie et des Finances en date du 4 juin 1976, également annexée à J'instruction du Il juin 1976 précitée, a précisé les mesures transitoires recommandées aux ordonnateurs dans raucnte des dispositions destinées à adapter le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux aux nouvelles conditions de la sous-traitance. Ces dispositions ont fait l 'objet du décret n• 76-625 du 5 juillet 1976. 

Le décret n• 76-476 du 31 mai 1976 (dont le texte est joint ci-après en annexe 1 bis) modifiant le Code des marchés publics et la circulaire du 7 octobre 1976 {annexe Il) adressée par le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de l'f:conomie et des Finances aux ministres ct secrétaires d'f:tat ont fixé les nouvelles règles à observer en matière de sous-traitance. 
La présente instruction a pour objet de commenter ces différents textes afin d 'en faciliter l 'application par les comptables. 

TITRE II 

LA SOUS·TRAITANCE 

Aux termes de l'article 2 du décret n• 76-476 du 31 mai 1976 (art. 2 nouveau du Code des marchés publics) c le titulaire d'un marché public ayant le caractère de contrat d 'entreprise peut sous-traiter l'exécution de certaines parties de son marché à condition d'avoir obtenu de la collectivité ou de l'établissement public contractant l'acceptation de chaque sous-traitant et l'agrément des condition~ de paiement de chaque contrat de sous-traitance ~-

1. 1\larcbés concernés 

A. DÉl"JNITION 

Au sens du décret n• 76-476 du 31 mai 1976, la sous-trait11nce ne peut concerner que les marchés conclus en application du Code des marchés publics et qui ont le caractère d'un contrat d'entreprise, c'est-à-dire d'un contrat de louage d'ouvrage et d'industrie, tel qu'il est défini à l'article 1779 du Code civil. 
Le contrat d'entreprise peut avoir pour objt>t les t ravaux les plus variés. Outre l'entreprise de transport et l 'entreprise de construction visées aux alinéas 2" ct 3• de l'article 1779 du Code civil précité, on peut mentionner le contrat d'édition, le contrat de publicité, le contrat d'hôtellerie, le contrat pour l'impression d'un ouvrage, le contrat de déménagement, etc. 

Le contrat d'entreprise qui se distingue donc notamment du contrat de travail, du contrat de vente, du mandat, est un contrat par lequel une personne se charge de faire un ouvrage pour autrui, c'est-à-dire de produire une œuvre déterminée au moyen d 'un travail mécanique, artistique, scientifique ou littéraire. fi peut être convenu que la personne fournira seulement son travail ou son industrie ou qu'elle fournira aussi la matière. Dans le premier cas, le contrat constitue sans aucun doute un contrat de louage d 'ouvrage pur et simple. Dans le second cas, il n'y a pas forcément louage d 'ouvrage, mais vente à livrer si la valeur des fournitures employées est supérieure à celle des prestations prévues. 

t. 
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Les dispositions de la loi relative à la sous-traitance s'appliquent donc aux marchés de travaux, aux marchés 

industriels et aux marchés de services à rexelusion en principe des marchés de fournitures courantes qui, par 

définition, n'ont pour objet que l'acquisition par la collectivité publique d"artieles d'un usage courant. 

Par sous-traitants, il faut entendre les prestataires qui sont liés à !"entrepreneur titulaire d'un marché par 

un contrat d'entreprise au sens donné ci-drssus à ce terme. 

Un prestataire lié à l'entrepreneur titulaire par un contrat de travail ou un contr at de vente n'est donc 

pas un sous-traitant; par contre, le contrat d'entreprise pouvant porter aussi bien sur des prestations intcllcctueUes 

que sur des prestations matérielles, toute personne physique ou morale qui aura été chargée par l'entrepreneur 

titulaire d'effectuer des études ou des tâches de coordination des travaux sera considérée comme un sous-traitant. 

Dans la pratique, sauf cas exceptionnels : 

- les fournisseurs sont, au titre d 'un contrat de vente, chargés seulement de la livraison, après fabrication 

éventuelle, de matériaux, produits ou composants de construction ne comportant pas de !Spécifications 

exceptionnelles fournies par l'acquéreur; 

- les sous-traitants sont, au titre d'un contrat d'entreprise, soit chargés d'études, soit chargés de la mise 

en œuvre (ou de participer à la mise en œuvre) de matériaux, produits ou composants de construction, 

qu'ils ont ou non la charge de fournir. 

B. Rôt.R DU COMP1'ADL E 

1. Sauf dans le cas où le marché, ou le contrat passé pour son exécution entre le titulaire de ce marché 

et un tiers, est manifestement un contrat de travuil ou un contrat de vente, le comptable en tant que payeur 

ne pourra pas contester la qualification de contrat d'entreprise donnée par les parties aux marchés ou aux 

contrats de sous-traitance. Cependant, cette qualification permettant l'application des dispositions sur la sous

traitance, toutes observations utiles pourront être faites lors du contrôle de l'engagement. 

2. Le comptable ne pourra pas demander la communication des contrats de sous.traitance, cette possibilité 

étant uniquement réservée à ia personne responsable du marché. En effet, la collectivité publique n'étant pas 

partie à ces contrats, elle n'a pas à appliquer les clauses qui y figurent. Au surplus, l'agrément prévu à l'article 3 

de la loi du 31 décembre 1975 ne vise que les conditions de paiement figurant au contrat de sous-traitance et non 

le contrat lui-même. 11 n'a donc pour but que de permettre à la personne responsable du marché de s'assure.r 

que les conditions faites au sous-traitant par le titulaire du marché ne sont pas abusives. 

2. Conditions d'exercice de la sous-traitance 

Le nouvel article 2 du Code des marchés publics pose deux conditions à l'exercice de la sous-trai tance : 

• Le titulaire ne peut donner en sous-traitance la totalité de son marché. En l'absence de critères permettant 

de préciser le pourcentage de sous-traitancc admissible, c'est à la personne responsable du marché qu'il appartient 

de déterminer la part du marché pouvant être sous-traitée. En règle générale, il paraît cependant logique 

d 'admettre que la part sous-traitée peut être d'autant plus importante que la qua1ification du titulaire n'a pas été 

prise en compte dans l'attribution du marché. Toutefois, la partie du marché exécutée par le titulaire lui-même 

doit être significative et non pas seulement symbolique afin d'éliminer les sociétés intermédiaires. Dans cette 

hypothèse, le marché conclu entre la collectivité publique et la société intermédiaire s'analyserait comme un 

contrat de vente. 

• Les sous-traitants doivent être acceptés par la personne responsable du marché et les conditions de 

paiement figurant dans les contrats de sous-traitance doivent être agréées par elle. Cette acceptation et cet 

agrément sont deux formalités indissociables et obligatoires qui sont applicables dans les conditions mentionnées 

ci·dessous, à tous les sous-traitants qu'ils soient ou non bénéficiaires du paiement direct. En vue de permettre, 

le cas échéant, l'accomplissement de ces formalités, le candidat ou le titulaire doit faire une demande. Celle-ci 

est constituée : 

1" Soit par l'acte d'ensagement contenant les prec1s1ons indiquées à l 'article 186 bis du Code des marchés 

publics ou faisant référence à une ou plusieurs annexes comportant les mêmes renseignements. 

La notification de l'acte d'engagement signé des parties contractantes et appuyé, s'il y a lieu, de la ou des 

annexes signées par la personne responsable du marché et par le candidat retenu, vaut acceptation des sous

traitants et agrément des conditions de paiement des sous-traités (en cas d'entrepreneurs groupés sont signataires 

l 'entrepreneur mandataire et éventuellement le cotraitant qui a conclu le contrat de sous-traitance). 

Cete demande est réputée avoir pour date d 'effet celle de la notification du marché. 

2" Soit par une déclaration mentionnant les renseignements énoncés à l'article 2 nouveau du Code dea 

marchés publics remise ou adressée à la personne responsable du marché dans les conditions fixées à cet article 

si l'acte d 'engagement ne comporte pas toutes les indications visées à l'article 186 bis dudit Code. 
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Si la personne responsable du marché décide d'accepter le sous-traitant et d'agréer les conditions de 
paiement figurant dans le sous-traité, elle doit faire connaître son accord dans les vingt et un jours suivant la 
réception de la déclaration. Passé ce délai, son silence vaut rejet. Toutefois, la personne re!'ponsahle du marché 
peut revenir sur cette décision implicite de rejet sous réserve de l 'accord de l'attributaire du marché. 

L'acceptation et l'agrément sont alors concrétisés dans un avenant ou dans un acte spécial. 
Ces deux documents emportent les mêmes effets juridiques mais à la différence de!' avenants, les actes 

spéciaux signés des parties intéressées n'ont pas à être soumis au contrôle des commissions spécialisées des marchés, 
à l'approbation des autorités de tutelle et au visa ou à l'avis des contrôleurs financiers. fis ont. en effet, seulement 
pour objet soit de procéder à une répa.rtition ou à un changement de répartition des pre$tations à assurer respec· 
tivemcnt par le titulaire et par le ou les sous-traitant!', soit, t~i cette répartition est déjà faite dans l'acte d'enga· 
gement, de compléter celui-ci par les renseignements prévus à l'article 186 bis du Code des man·hés publics 
et qui n'ont pas pu être insérés dans ce document contractuel initial. Ils ne sont donc pas générateurs de dépenses 
nouvelles. 

Il est précisé I)Ue les deux procédures précédemment décrites peuvent être utili$ées concurremment au 
titre d'un même marché. 

Les comptables n'auront pas à exiger la déclaration en cause. ni à vérifier ri le délai de vingt et un jours. 
mentionné supra, a été ou non respecté. Ils seront, en revanche, normalement destinataires, :~u même titre que 
le marché et les avenants, de deux exemplaires de chaque acte spécial obligatoirement enregistré, comme s'il 
s'agissait d'un avenant, au répertoire des marchés et d'un exemplaire de la déclaration souscrite par le sous
traitant en application de l'artide 50 du Code des marchés publics. 

3. Autres précisions concerna nt la sous-traita nce 

Il est expressément indiqué que lorsqu'un entrepreneur qui effectue des travaux d'un montant inférieur au 
seuil prévu à l'article 123 du Code des marchés publics a l 'intention de recourir à un ou plusieurs sous-traitants, 
ces travaux doivent nécessairement faire l'objet d'un marché conclu en application dudit Code par cet entrepreneur 
avec la personne responsable du marché. 

Les comptables sont donc fondés à refuser le paiement de mémoires ou de simples factut"es dé!>ignant 
comme débiteur un entrepreneur et non une collectivité. 

Il est enfin précisé que ln loi sur la sous-traitance n'est applicable qu'aux sous-traitants des titulaires des 
marchés ou des cotraitants et non aux sous-traitants des sous-traitants. 

TITRE Ill 

LES ~IODAUTÉS DE PAIEMENT DES SOUS-TRAITANTS 

La loi relative à la sous-traitance comporte deux modalités de paiement des sous-traitants. 
La première, de portée générale, est le paiement direct. Celui-ci est obligatoire dès lors que certnines 

conditions sont remplies. 

A l'inven;e, le paiement des sous-traitants sur la bal'e ne l'action dirP.cte constitue une modalité subsidiaire, 
ct fncultative en ce sens qu'il n'inttrvient que sur demande des sous-traitants remplissant les conditions requises 
pour en bénéficier. 

CHAPITRE PREMIER 

Le p aiement direct d es sous-traitants 

Les sous-traitants sont payés directement dès lors que : 
- in personne responsable du marché les a acceptés ct a agréé les conditions de paie·m('nt des sous-traités 

du fait de la notification du marché ou de la passation d'un avenant ou d'un acte spécial; 
le montant des sommes qui leur sont dues est égal ou supérieur à un certain seuil. 

Sur le premier point, l'avenant ou l'acte spécial doit faire apparaître les renseignement,; figurant sur le 
modèle (annexe 111) notifié aux ministres et secrétaires d'État par circulaire du minh:tre de l'Él'onomic et des 
Finances du 31 mars 1976 (Instruction n• 76.91 B-1 du Il juin 1976). Si les prestations sou:rtraitées, la dési· 
gnation du sous-traitant et les conditions de paiement du sous.traité peuvent être indiquées lors de la remise 
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de l'offre ou de la soumJSSJon, eUes !''lnt mentionnées dans le marché ou sur le modèle simplifié (annexe IV) 

qui possède la même valeur juridique que l'avenant ou l'annexe III précités. Toutefois, ces pièces ne font appa· 

rajtre la désignation du compte à créditer que lorsque le sous-traitant a droit au paiement direct. 

Sur le second point, la loi a prévu deux seuils. Le premier peut être qualifié « de droit commun :. par 

rapport au second qui ne s'applique qu'aux marchés industriels passés par une autorité relevant du ministère de 

la Défense, c'est-à-dire notamment les marchés de réalisation de prototypes, de fabrication, d'assemblage, d'essais, 

de réparations non courantes ou de maintien en condition. 

SECTION I 

Appréciation d e8 seuils ouvrallt droit au paiement direct 

Les dispositions du A 1 de la deuxième partie de la circulaire du 7 octobre 1976 n'appellent pas de 

commentaires particuliers. 

SECTION II 

lflodalité1 d e liquidation d e1 1ommu due1 aux IOr&S·traitantl bénéficiaire• du paiem ent direct 

L'appréciation par la personne responsable du marché dr!:' sommes à payer directement aux sous-traitants 

chargés d'exécuter des prestations dont le montant est au moins égal suivant le cas à l'un des seuils visés par 

l'article 186 bis du Code des marchés pulJiics est effectuée selon deux méthodes, chacune de celles·ci correspondant 

à une catégorie de sous-traitants. 

En effet, il existe deux catégories de sous-traitants, ceux auxquels le marché confie la réalisation de 

prestations nettement individualisées e t ceux chargés de l'exécution de prestations non individualisées dans le 

marché. 

1• Sous-traitants dont les prestations sont nettement individualisée.~ dans le marché. 

Le marché indique alors que le sous-traitant doit assurer : 

a. Dans le secteur des travaux publics et du bâtiment : 

- soit un lot technique complet, 

- soit la totalité d'une catégorie de travaux, !''est-à-d ire un cnsrmhle de rrestations ne constituant pas 

un- lot technique mais qui, étant parfaitement individualisé dans le marché fait l'objet, soit d'un index 

de référence ou d'une formul e paramétri11ue de révision particulière, soit d'un taux de T.V.A. particulier. 

b. Dans le secteur des fournitures. industrielles : 

- des composants s'intégrant dans un ensemble faisant l'objet du marché. 

La procédure employée pour cette première catégorie de sous-traitants consiste à liquider séparément les 

sommes dues à chacun de ces derniers et au titulaire conformément aux clauses figurant dans le marché (prix ou 

série de prix, modalités de versement des avances, des aromptcs et du solde, révision ou actualisation des prix, etc.). 

Il en résulte que, quelles que soitnt les stipulations menl.innnées dans le contrat de sou..s-traitance, les sommes 

à payer aux sous-traitants ne peuvent f'Xcéder le montant rlts prestations tel qu'il découle des clauses du. marché. 

Dans les cas de l'espèce un prix !l'pécial rémunère normalement IP titulaire du marché des frais de coordi· 

nation interne et de la marge pour éventuelle défaillance des sous-traitants. 

2• Sous-traitants dont les prestations ne sont pa.~ indiuidua/isées dans Ir marché. 

ll en est ainsi par exemple lorsque le sous-traitant n'eH chargé d'exécuter qu'une partie des prestations 

incluses dans un lot technique ou dans le marché si celui-ci n'est pas décomposé en lots. 

Le marché, l'avenant ou l 'acte spécial se contente alors de fixer la nature et le montant des prestations 

sous-traitées ainsi que leurs conditions de paiement, c'est-à-dire sans préciser les prix de règlement inclus dans le 

contrat de sous·traitance. 

La procédure utilisée pour cette seconde catégorie de sous-tra itant!; consiste à liquider les prestations 

exécutées comme s'il n'exi$tait pas de sous-traitants dr l'espère, mais en respectant bien entendu les clauses du 

marché et la réglementation en vigueur. Le titulaire fournit alor~, en double exemplaire, une attestation indiquant 

la somme à prélever sur le produit de cette liquidation uni11uc pour être régiéc à chaque sous-traitant. Le majtre 

d 'œuvre ou la personne responsable du marché peut réduire la somme mentionnée dans l'attestation si cette somme 

lui apparait supérieure à celle due au titre du marché pour la partie exécutée de chaque prestation sous-traitée. 

L'attenticn. des comptables est appt•lée tont particulièrement sur le fait qUP. la somme indiquée dans le 

marché, l'auenant ou l'acte spécial comme devant être payée directement à un sous-traitant de la seconde catégorie 
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n'est ni actualisable, ni révisable. Elle constitue un plafond au-delà duquel aucun paiement ne pourra être effectué au sous-traitant concerné qu'en vertu d'un avenant ou d'un acte spécial fixant un nouveau plafond. En revanche, si le plafond n'est pas atteint, la réduction du montant de l'avenant ou de l'acte spécial ne sera pas nécessaire. 
Cette règle impérative ne fait pas obstacle à l'insertion dans le marché, l'avenant ou l'acte spécial portant acceptation d'un sous-traitant de conditions de paiement dérogeant aux principes en vigueur en matière de marchés publics et prévoyant, le cas échéant, une révision des prix figurant dans le sous-traité. Ces dispositions régissant en fait les rapports entre titulaire el sous-traitant relèvent en effet du droit privé et ne concernent pas les comptables. Aussi un plafond doit-il être nécessairement fixé afin que le comptable puisse cependant contrôler les règlements effectués entre les mains de ces sous-traitants. 
L'institution d'un plafond se justifie en outre par le souci de respecter les règles régissant le nantissement spécifique aux marchés publics en cas de changement, après la signature des documents contractuels, dans la répartit ion des prestations à assurer respectivement par le thulaire et un sous-traitant. Les éléments de calcul et les décomptes qui peuvent éventuellement tenir compte d'une révision de prix prévisible et qui ont permis de déterminer le plafond ne sont d'ailleurs pas indiqués dans les documents contractuels (marchés, avenants, actes spéciaux) et n'ont pas à être demandés par les comptables. 
Il existe, par conséquent, une différence très nette entre cette procédure et la précédente qui permet de liquider directement d'après les clauses du marché (prix unitaires ou série de prix - quantités - révision ou actualisation de prix; prix forfaitaire, le cas échéant) les sommes dues à un sous-traitant au titre des prestations qu'il a effectuées et qui sont nettement individualisées dans le marché. 
En revanche, ces deux méthodes ont un point commun en ce sens que les comptables ne sont pas concernés par les conditions de paiement des contrats de sous-traitancc, reproduites dans les marchés, avenants ou actes spéciaux et qui peuvent être différentes de la réglementation en vigueur. 

SECTION ffi 
Modalité& pratique& (lrt paiement direct aux &oru·traitanû de& avance&, de1 acompte• et du .roide 

1. CONDITIONS DE L'ACCEPTATION l'AR LE TITULAlllE nES Pit: CES J USTIFICATIVES SERVANT DE BASE AUX VERSEMENTS À 
EFFECTUER AUX SOUS-TRAlTANTS. 

Le versement des sommes dues aux sous-traitants implique, en principe et quelle qu'en soit la nature, l'acceptation du titulaire en contrepartie de la responsabilité qui lui incombe. 
Cette acceptation peut revêtir trois formes différentes : 

1" Acceptations valables pollr les sous-traitants de la première catégorie. 
Lorsque les sous-traitants exécutent des prestations individualisées dans le marché, l'acceptation du titulaire ou, s'il s'agit d'un sous-traitant d'un cotraitant, l'acceptation de celui-ci, contresignée par l'entrepreneur mandataire, est donnée sous l 'une des formes suivantes : 

a. Le titulaire revêt le certificat de service fait ou le procès-verbal administratif relatant la constatation matérielle cles opérations effectuées par le sous-traitant, destiné à être joint au titre de paiement 
correspondant, de la mention : c D'accord pour le règlement d'une somme de F à (nom ou raison soc-iale du sous-traitant), au titre du marché n• 
du , suivie de la date et de sa signature. 

Toutefois, cette procédure traditionnelle ronduit la personne responsable du marché, pour recueillir l'accord du titulaire, à lui adresser le certificat de service fait ou le prorès-verbal administratif puis à attendre le renvoi de ces pièces. Ces transmissions peuvent entraîner des retards dans le mandatement des sommes dues. Aussi cette procédure ne peut être employée dans l'hypothèse oi1, compte tenu des clauses contractuelles, la <'ollectivité publique risque d'avoir à payer des intérêts moratoires. Dans cc cas, la procédure prévue au paragraphe suivant 
devra être utilisée. 

b. Le titulaire fournil une attestation par laquelle il indique le montant H. T., en prix de base, de l'avance, 
de l'acompte ou du solde qui résulte de la prise en considération de la fraction du l)rojet de décompte 
afférente au lot, à la catégorie de travaux ou au composant assigné à chaque sous-traitant, et il marque son accord pour que le montant de la somme à verser au sous-traitant concerné soit calculé en 
appliquant au montant, en prix de base, les stipulations du marché. En effet. le montant en prix 
de base du projet de décompte est éventuellement réduit (par exemple, par suite d'une réfaction) par le maître d'œuvre ou par la personne responsable du marché et majoré. notamment, de la 
T.V.A. ainsi que, s'il y a lieu, du coefficient d'actualisation ou de révision de prix, déterminé en 
application des clauses contractuelles. 

Cette attestation destinée à accompagner le certificat de Fervice fait ou le pro<'ès-verbal adminjstratif. est complétée par une mention, signée par la personne responsable du marché. certifiant que la somme à mandater au profit du sous-traitant résulte bien de l'application des stipulations du marché au montant en prix de base 
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indiqué par le titulaire. Le certificat d r. service fait ou le procès-verbal administratif et l'attestation en cause 

ainsi que, s'il y a lieu, la demande de paiement d'avance, sont joints au t itre de paiement émjs au profit du 

sous-traitant. 

z• Acceptation valable pour les sous-traitants de la seconde catégorie. 

En ce qui concerne les sous-traitants chargés de l'exécution de prestations non individualisées dans le marché, 

le paiement direct est effectué su r la base d'une attestation établie en double exemplaire par le titulaire ou le 

cotraitant. Elle comporte l'indication, san!; aucun détail , de la somme, tenant compte d'une éventuelle actualisation 

ou révision de prix ct incluant la T.V.A., à régler directemrnt au sous-trai tant par prélèvement sur celle due au 

titulaire. Lorsqu'il s'abrit d'un sous-traitant d'un rotraitant. l'attestation est !'ignée par celui-ci rt par l'entrepreneur 

mandatai re et le prélèvement de la somme à régler au sous-traitant est effectuée sur celle due au cotraitant. Un 

exemplaire de cette attestation, dûment visé par la personne responsable du marché, est destiné à être joint au 

certificat de service fait ou au procès-verbal administratif ainsi que, le cas échéant, à la demande de paiement 

d'avance à annexer au mandat. 

Dans le cas où le montant indiqué dan~ l'atti'Etation est supérieur à celui du mandat émjs au nom du sous

traitant, l'exemplaire de cette attestation devant accompagner la demande de paiement d 'avance et le certificat de 

service fait ou le procès-verbal administratif doit être complété par une mention, signée par la pt'rsonne re$ponsable 

du marché, précisant que la somme mandatée résulte d'une réduction volontaire du montant initial figurant dans 

l'attestation. 

JI. MENTIONS À PORTER SUR U : t:I::RTII'ICAT Of: SERVIt:!:: fAIT Oti LE I'IIOcf:S·\'ERIIAL Al>MINISTRATit' . 

1" Cas tfun titulaire de marché, d'un cotraitant ou d'un sous-traitant de la première catégorie chargé de 

l'exécution d'un Lot. 

Les comptables sont fondés à demander que le certificat de service fait ou le procès-verbal administratif établi 

au nom du titulaire, du cotraitant ou du sous-traitant de la première catégorie indique les montants globaux des postes 

concernant notamment : 

a. L'avanc!' forfaitaire; 

b. Les avances facultatives; 

c. Les acomptes sur approvisionnements; 

d. Les acomptes en valeur de base sur le~ t ravaux exécutés et prévus dans les documents contractuds; 

e. L'actual i~ation ou la révision des prix, Je.., acomptf'!' !'Ur travaux exéeutés mais non prévus dans les documents 

contractuels, etc.; 

/. Les primes (1) ; 

g. Le total a + b + c + d + e + /; 
h. La résorption de l 'a\•ance forfaitai re; 

i. La résorption des avances facu ltatives ; 

j. La déduction des approvisionnements incorporé!> ou la mention « néant ,, si les approvisionnements ne sont 

pas réglés sur bordereau ou série de prix ; 

k. Les pénalités, réfaction ~, précomptes (1); 

l . Le total h + i + j + k; 

m. La différence g -l; 

n. Les intérêts moratoirP~ (1) ; 

o. Le total m + n; 

p. Le mont1ml cumulé des mandats émis antéricur('mrnt au profit du titulaire, du cotraitant ou du sous-traitant 

de la première catégorie; 

q. La différence o-p corre~pondant à la somme à mandater. 

Le certificat de service fait ou le procès-verbaJ administratif fait en outre apparaître les références ct le montant 

du dernier mandat émjs, au titre du marché, au nom du tilulairt", du cotraitant ou du sous- traitant ainsi que le 

montant cumulé des mandats anté rieurs et le total correspondant au total p. 

(1) Les postes /, k et n doivent être justifiés par des états annexes comportant les éléments de calcul et 

décomptes ayant permjs d'en fixer le montant. 
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2• Cas d'un titulaire de marché, d'un cotraitant. t't d'un so1~~-traitant de la seconde caJ,égorie, chargés tlt• 
l'exécution dt~ rm~stations non individualisées. 

Le cert ificat dt ~ervicc fait ou le procès-vrrLal administratif établi au nom du titulaire ou du cotraitant pour 
l'ensemble du mar~:hé ou du lot comporte lei' postes incliqués supra. 

Toutcfuit', il est modifié et complété dans les CQnditions mentionnées ci-del!sous : 

a. Le pol"tl' fJ concerne le montant cumulé drs mandats émis antérieuremt'nt uu profit tlu titulaire ou du 
eotr aitant et des sous-traitants cle la seconde catégorie : 

b. La répartition de la somme figurant au po~te q entre le titulaire ou le cotraitant ct les sous-traitants de 
cette catégoril' est effectuée à un poste supplémentaire faisant apparaître : 

- la somme à payer à A 

- la somme à payer à X 

- la somme à payer à Y 

- le total A + X +Y + =q. 

(titulaire ou cotraitant) ; 

(premier sous-traitant) ; 

(scr.ond sous-traitant), etc.; 

c. Les références et Il' montant du dernier mandot émis doivent concerner le précédent règlement fait au 
titulai re ou nu cotrailllnt et le montant cumulé des mandats antérieurs doit corre~pondre à la totalité 
des autre~ dép<>nst-!l mandatées au profil du titulaire ou du cotraitant et des sous-trailantt; de la seconde 
catégorie. 

L<>s mandats émi'l au nom du titulaire ou du I'Ot raitant et des sou~·traitants de cette catégorie doivent, 
en principe, être remis ou e"pédiés le même jcntr au comptable assignataire de la dé pense. Le mandat établi 
au profit du titulaire doit comporter les référence!; Ùl'S mnnrf11ts délivrés au profit des :,:ous-traitant.; qui bénéficient 
de la répartition de l'avanc;c, de" l'at~ompte ou du ~olde. De même, le mandat établi au nom d'un sou!<·traitant doit 
comporter ies références elu mandat émis au nom du titulaire ou du cotraitant. 

Par ailleurs. le certificat de servir.e fait ou le prucèl;-vcrbal administra tif joint au mandat concernant un 
sous-traitant til' la srconde catégorie ne doit comporter aucun détail, hormis : 

a. Pour Il' premier paiement : 

- le montant de celui-ci. 

b. PCJur les paien1ents s uh;,équcnts : 

le montant r umulé des sommes dut-s au sous-traitant depuis le début de l'exécution du marché ; 

le montant cumulé des paiements précédent,.; 

- la différence reprél:>entant le montant du mandat; 

les référenceR des paiements précédents indiqués dans les conditions prévues ci-dessus J>Our les sous· 
traitants de la première catégorie. 

Le contrôle à exercer par le comptable lurs du visa du mandat établi au nom d'tm sous-traitant de la .. econde 
c<~~égorie con~istera à vérifier que : 

la somme mandatée au profit du sous-traitant lij.;urc b ien, à titre de prélèvement, ,ur le certificat de service 
fait ou le l>rocè:,-vnhal administratif joint au mandat émis au nom du titulaire ou elu cotraitant: 

le montant c·umulé des titres de paifmcnt émis au nom du sous-trailttnt n'excède pas le montant des 
prr~lalions à exécuter par le sous- traitant , tel CJ UC ce mon tH nt e~t indirJué d:ms le marché, l'avenant ou 
l'ade spécial. 

Au $Outien du premier mandut étaiJii au oum d'un sous-LrttÎLllnt de la premièn~ ou de la sceunde catégorie 
sera juint un exemplaire de lu déclaration souscrite }Jar l'intéressé en application de l'article 50 du Code des 
marchés public<>. 

lJJ. l'.'\lt:lŒ•"''f DES AVA'ICES. 

Il est précisé que : 

- - la demande de paiement d'avance du :.OUS·tra itant rt le certificat de ~ervi~:o· fuit uu le procès-verbal 
administratif c1ui l'accompagne sont joints au mandat; 

l'i un sous-traitant de la première catégorie intervenant en courl" de marché demando· le p!liement d'une 
avance forfaitaire, il ne pourra être donné suite à celte demande qu'après remboursement de la par tie 
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correspondante de l'avance forfaitaire versée au titulaire. Ce remboursement pourra être effectué par voie 
de précompte sur le plus prochain acompte dû au titulaire; 

- le comptable ne peut, en aucun cas, contester Je montant de l'avance attribuée à un suus·traitant de la 
seconde catégorie, ni suivre son remboursement. En effet, les dispositions qui président au calcul, au 
versement et au remboursement de l'avance sont celles du contrat de sous·trait.ance régi par le droit privé 
et non par la réglementation en vigueur en matière de marchés publics. Le comptable doit donc se limiter 
à exercer les contrôles prévus pour cette catégorie de sous·traitants au I, section II, 2• du présent titre. 

JV. PAIEMENT DES ACOMrTES ET DU SOLDE. 

Le paiement des acomptes est effectué dans les conditions indiquées aux 1 et TI de la présente section. 

Le règlement du solde des prestat ions exécutées par un sous·traitant de la première catégorie sera effe·ctué 
~ur procluction au soutien du procès·vcrhal administratif ou du certificat de service fait d'un décompte général 
comportant autant de parties qu'il y a de titulaire, de cotraitants ct de sous·traitants de cette catégorie, payé~ 

directement. Dans le cas où le décompte général aurait déjà été fourni et serait encore en possession du comptable, 
le procès·verbal administratif, le certificat de service fait ou le mandat devra indiquer les références du titre de 
paiement auquel cette pièce a été jointe. Si cclle·ci n'était plus détenue par le comptable, une copie certifiée conforme 
à l'original du décompte général sera annexée au mandat en indiquant les références du titre de paiement auquel 
l'original a été joint. 

Pour le règlement du solde des prestations exécutées par un sous·traitant de la seconde catégorie, il sera 
procédé dans les mêmes conditions, le décompte général ne comportant toutefois qu'une partie commune aux 
prel!tations exécutées par le titulaire ou le cotraitant et par le sou~·traitant. 

V. RÉr.t.AMATIONS DES SOUS·TR.UTANTS BtNÉFICIAIR"ES DU PAIEMENT DIRECT. 

n est précisé que dans le cas où le t itulaire n'est pas en mesure d'établir qu'il a opposé un refu~ motivé 
au paiement des sommes réclamées par le sous·traitant, la personne re!'ponsable du marché fait mandater la somme 
réclamée par le sous-traitant. En effet, le titulaire étant réputé avoir accepté les prestations ainsi payées, en assume 
rentière responsabilité. 

En revanche, dans le cas Otl le titulaire établit qu'il a opposé un refus motivé au paiement de sommes 
réclamées par le sous-traitant, Cl'lles·ci ne doivent être mandatées qu'après accord amiable des parties donné 
dans la forme mentionnée ci·dessous ou décision de justice, l'une ou l'autre de ces pièces étant notifiée à la 
personne responsable du marché. 

Dans chacune de ces deux situations, le certificat de service fait ou le procès-verbal administratif peut ne pas 
être complété par la mention n'acceptation ou appuyé de l'attestation du titulaire. 

Il sera alors accompagné, dans le premier cas, d'un certificat par lequel la personne responsable du marché 
relatera le montant de la somme réclamée par le sous·traitant ain~i que la date et la nature de chacune des pièces 
produites au cours de la procédure prévue au A·2 · b·2 de la circulaire du 7 octobre 1976. Ce certificat devra 
en outre indiquer que le titulaire ou le <'otraitant et le mandataire n'ont pas opposé un refus motivé à la demande 
du sous-traitant et qu'ils sont réputés avoir accepté les prestations dont le règlement est effectué. 

Dans le second cas. le certificat de sen ·ice fait ou le procè~·verbal administratif sera accompagné : 

- soit de l'accord amiable, en brevet ou en expédition, passé en la forme authentique et comportant une 
mention par laquelle le notaire attestera s'être fait justifier de rexistence légale des sociétés ou de 
l'identité et de la qualité dt: propriétaire des personnes phy~iques ainsi que des pouvoirs de leurs 
représentants dont les signatures figurant dans l'acte seront certifiées; 

- soit d'une expédition de la décision de justice exécutoire ou appuyée des pièces en établ is~an t le caractère 
définitif. 

L'attention des comptables est appelée sur le fait que le délai de quinze jours dans lequel le titulaire doit 
notifier au sous·traitant son refus motivé d'acceptation et celui de même durée dans lequel le titulaire doit 
fournir à la personne responsable du marché la preuve qu'il a opposé un refus motivé à la demande du sous
traitant, ne sont pas impératifs. En effet, la personne responsable du marché se doit, tant que la créance n'a pas 
été réglée de tenir compte d'un refus motivé hors délai ou dont la preuve l'SI administrée après expiration du délai. 
Dans le cas où le titre de paiement a été adressé au comptable, il appartient à la personne responsable du marché 
d'inviter l'ordonnateur à examinrr avec le comptable s'il peut êtrf' procédé à l'annulation de ce titre de paiement. 
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Afin de permettre au titulaire de justifier que le nantissement du marché est d'un montant tel qu'il ne fait 
pas obstacle au paiement direct de la partie sous·traitée, le comptable assignataire doit lui fournir une attestation 
indiquant le montant pour lequel l'acte de nantissement a été initialement notifié ou signifié ainsi que les variations 
de ce montant provenant des notifications ou significations ultérieurement prises en charge au titre du marché. 

Cette attestation ne constitue pas, en raison de son ulilisation qui implique le respect de la règle de discrétion 
professionnelle, un étal de toutes les charges grevant les sommes ducs au titulaire en exécution du marché. Elle 
doit simplement énumérer, sans y porter aucune appréciation, les actes pris en charge et lM pièces reçues par 
le comptable au titre du nantissement soumis aux dispositions des articles 187 à 201 du Code des marchés publics 
(acte de nantissement, subrogation, mainlevée, exemplaire unique de chacun des doruments contractuels, corres· 
pondances utiles au règlement des sommes mandatées, etc.) . En revanche, elle doit préciser, pour chacun de 
ces documents : 

- la désignation des parties à l'acte ou de l'expéditeur de la correspondance ; 

- la date, la nature et l 'ohjet des documents; 

- le montant initial, toutes taxes comprises, du nantissement et celui de chacune des modifications de ce 
montant au moyen d'avenants, de mainlevée~ ou autres; 

la date de notificat ion, de signification ou de réception de l'acte ou de la cc>rre;;pondance ainsi que les 
références de cette notification ou signification; 

- le cas échéant, le numéro de prise en charge par le comptable assignataire du document cité; 
- les références du marché, de l 'avenant ou de l'acte spécial auquel se rapporte le document. 

Cette attestation ne préjuge e.n rien pur ailleurs des actes qui, duns ce domaine, pourront éventuellement 
être notifiés ou signifiés ultérieurement au comptable assignataire. 

EUe est délivrée, ~ur leur demande, au titulaire du marché, au colraitant ou au sous·traitant ainsi qu'au 
créancier nanti et à l'ordonnateur. Toutefois, elle est individuelle pour chacune des prrsonnes payées séparément 
et, sauf pour les pièces communes à certaine~ d'entre elles, ne doit viser que les actes ou correspondances 
concernant la personne au nom de laquelle elle est dr mandée. C'est ainsi que l'atte~tation remise au titulaire d'un 
marché n'aura pas à faire état de l'acte spécial. ni de la situation du sous-traitant au regard du nantissement 
de la partie ~ous·traitée. Par contre, l'attestation établir au nom du sous·traitant devra évidemment se référer 
au marché et, le cas échéant, à l'acte spécial ct à un avenant ~i cr.lui·ci contient des clauses communes aux 
prestations exécutées par le titulaire et par le sous- traitant mais nf' rlcvra pas faire mention de la situation du 
titulaire au regard du nantissement de la partie du marché qu' il exéc·ute personnellement. 

Par ailleurs, le comptable qui a reçu notification ou siJOlification d'un acte de nantis~ement ne pourra vala· 
blement délivrer l'attestation ~ollicitée que sï l est en possession de l'exemplaire unique du marché, de l'avenant 
ou de l 'acte spécial. SaiEi d'une demande de délivranc•e d'attestation il devra donc. sïl y a lieu, inviter le créancier 
nanti à lui faire parvenir l'exemplaire unique du document contractuel manquant. 

LI est également précisé que la passation d'un avl'nant ou d'un acte spécial portant acceptation d'un sous· 
traitant et agrément des conditions de paiement fi~urant dans le contrat df' sous·traitance est, si nécessaire, subor· 
donnée à la délivrance par le comptable as~i ~tnataire de la dépen~e de J'attestation précitée. fl peut être admiR 
que cette j ustification, de!!Linée à la personne responMble du marché. soit produite postérieurement à la conclusion 
de l'avenant ou de l 'acte spécial. Dans ce cas la validité de celui·ci prrnd effet, !!'ur décision de la personne respon· 
sable du marché, à compter de la date de l'attestation. 

En effet, la personne responsable du marché doit, au vu de cette pièce, décider si ell r. peut ou non passer 
ou valider l'avenant ou l'acte spécial portant a<·,~eptation du ~ous-traitant et agrément des conditions de paiement 
du contrat de sous·traitance et, le cas échéant, augmentation du montant des prestations dont l'exécution a été 
primitivement confiée à un même sous-traitant. 

L'attestation en cause. dont une copie est ('.Onservée par le comptable assignataire qui a délivré l'original, 
doit demeurer dans le dossier détenu par la personne responsable du marché. 

En outre, l'attention dc.<l comptables est appelée sur les dispo$itions figurant dans le modèle d'acte spécial 
ci-joint (annexe III) et notamment sur les modalités d'utilisation des rubriques qui y sont mentionnées et dont 
chacune correspond à une situation bien précise. Dans le cas oit l'ac<"eptation d'un sous·traitant et l'agrément des 
conditions de paiement du contrat de sous·traitancc donneraient lieu à la conclusion d'un avenant, celui·ci devrait 
comporter les mêmes clauses que celles visées dans le modèle d'acte spécial. 
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CHAPITRE H 

L'action directe 

La loi accorde aux SOU$·traitants ne remplisl'ant pas les condition~ requises pour bénéficier du paiement 

direct une action directe contre la collectivité publiq ue contractante. 

Cette action conr.eme uniquement les sous-traitants dont le sous-traité est in{érieur à l'un des seuils prévus 

à l'article 186 bis du Code des marchés :publics. Elle ne s'applique donc ni aux sous-traitant!' dont l'acceptation et 

l'agrément dl's condition$ de paiement ont été refusés par la personne responsable du marché, ni aux sous-traitants 

que les t itulaires de marchés n'auront pas préSE'ntés à !"acceptation de la personne responsable. 

Le sou~·traitant exerçant l'action directe doit : 

a. Signifier au titulaire une mise en demeure d'avoir à lui payer une ~omme due, pour un mcmtant déterminé, 

en vertu du contrat de sous·traitance et pour l'exécution du marché; 

b. Adresser une CO!)ic de la mise en dem<'ure à la personne responsablE' du marché et au comptable as~ignataire 

de la dépense. 

Dès réception de cette copie, la personne respon!'a bl~ du marché preucl les dispositions nécessaires pour 

précompter le montant de la créance revendiquée par le ~ous-traitant sur IE's sommes qu'elle doit au titulaire. Dans 

Je cas où un mandat, établi au nom du titulaire et au titre du même marrhé. est en cours de règlement chez le 

comptable, il appartient à la personne rrs pon!able du marché, si elle juge nécessaire d'en différer la mise en paiement, 

d'inviter l'ordonnateur à se m ettre d'urgence en rapport avec ledit comptable afin cl'~:xaminer si celui-ci n'a pas 

encore prorédé à la passation des écritures comptables et ainsi ~''il est possible d'annuler le mandat en cause. 

Dès réception de la demande de pair mcnt du sous-traitant la prrsonne respon!lahle du marché procède à la 

conditions fixées par la loi du 12 juillet 1905. 

Dans l'hypothèse oi1 le comptable pourrait ensuite identifier un mandat émis au nom du tittùaire et au titre 

du même marché, il devrait en informer l'ordonnateur qui. après en avoi r avi!'é la per.onnt' responsable du marché, 

lui demanderai t l e renvoi et l'annulation de ce titre de paiement ou lui indiquerait par écrit que les sommes restant 

dues au titulaire à la date ùe réception df' l a copie de la mi!'C en demeure qui lui a été adre:;J<ée sont suffisantes pour 

désintéresser le sous-traitant (cf. article 13, 2e alinéa de la loi sur la sou~· trait ance). 

c. Présenter à la personne responsable du marché, après l'expiration rlu délai d'tm moi~, c:ompté à partir de 

la date cie réception par le titulaire de la mise en demeurr. une demande de paicmf'nt par virement de la somme restant 

due à la date de cette requête sur celle revendiquée dans la mi~e en demcur{'. Cette demande est appuyée des pièces 

justifiant : 

- de l'existence d'un contrat de SOUl'·traitance conclu pour l'exécul ion !1pécifiquc d'une partie du marché, 

- ôu fait que la créance réclamée ré~ulte à la foi~ de l'exécution cie t•c contrat de sous-traitance et de la 

participation effective à rexécution du marché, 

- et, enfin, de la mise en demeure fait~ au titulaire depuis au moins un mois. 

La loi n'imposant aucune forme pour la signification de la mise: en demeure, celle-ci peut être effectuée par 

simple lettre recommandée avec demande d'avis cie ré<:eption postaL 

Cependant pour évitu touto> contes:aticm portant ~ur la con:;i;.tanrc tic· cette mise en demeure et ~ur l'identité 

de la copie adressée à I'Admini~ot ration a\·ec l'original de~tiné au titulaire', il '<'mble que les !'OIIS·t raitants aient intérêt 

à signifier cette mise en clcml'ure par acte d'huissier. 

Dès réception de la demande de 11aiement du sous- traitant la personne responsable du marché procède à la 

vérification des justifications qui y som annexées el à la ron"tatation du service fait. Elle doit, par ailleun, demander 

au titulaire du marché s'il rrconnail l'existence de la créan<·r revendiquée par son 1:ous-traitant. 

Deux situations sont alors envi~ageables : 

1• L e titulaire sc reconnaît débiteur du sous-traitant. 

La personne responsable du marché fa it émettre, au vu de l'une des acceptations v1sees à la section HI-1 du 

chapitre I du pré;:cnt titre, un mandat correspondant a ux sommes non contestées. Ce mandat et l'ordre de paiement 

qui l'accompagne sont établis au nom du titulaire, cette désignation étant s ui\ie de la mention c à payer à 
(nom ou rairon ~ociale du sous-traitant) par virement à son compte n• (caractéristiques du compte à 

créditer) , ce sous-traitant ayant exercé l'action directe prévue par le~ articles 6 et 12 de la loi n• 75-1334 du 

31 déct1mbre 1975 :.. 

Au vu de cette mention le comptable Ù t!1!'ure qu'il est en po~ses!'ion de la copie d e la mise en demeure qui 

S<' rapporte à la ~ommc mandatée. A cet égard, il est fait observer que Ir montant de cette somme peul être inférieur 

à celui de la créance revendiquée dans la mi~e en demeure. C'est le cas lorsque le montant des sommes dues au 
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titulaire du marché à raison des prestations exécutées à la date de la réception de la copie de la mise en demeure par 
la personne responsable du marché est inférieur à celui des sommes que le sous-traitant revendique. Cette situation 
Jleut également se présenter si le titulaire s'est acquitté d'une partie de sa delle avant que Je sous-traitant ait formulé 
sa demande de paiement auprès de la personne responsable du marché. 

Dans le cas où le comptable n'est pas en possession de la copie de la mise en demeure, et si le dossier est par 
ailleurs régulier, il passe les écritures consécutives à la comptabilisation de la dépense, conserve l'ordre de paiement 
et invite le sous-traitant à lui faire parvenir cette copie directement ou par l'intermédiaire de l'huissier qui a signifié 
la mise en demeure au titulaire. 

A moins qu'une cession, une saisie-arrêt ou une subrogation visant la même créance ait été prise en charge au 
nom du titulaire ou du cotraitant antérieurement à la prise en charge de la copie de la mise en demeure, le comptable 
exécute l'ordre de paiement ct établit un ordre de virement-avis de crédit au profit du sous-traitant ayant exercé l 'action 
directe. 

2" T.r titulairr contrstc la créance ri'IH'ndiquéc par .son .sous·traitant. 

Sauf dans le cas où ln demande du sous-traitant apparaîtrait manifestement dénuée de tout fondement, lu 
personne responsable du marché ne fait pas procC:dcr au mandatement des sommes litigieu$CS jusqu'à ce que, soit une 
décision de ju~Lice non susceptible de recours, soit un uccord intervenu ultérieurement entre les parties, lui permette 
de déterminer en toute certitude quel est l'attributaire. 

ll convient de préciser que l'Administration n'est pas redevable d'intérêts moratoires au titre des sommes non 
mandatées pour ce motif. La circulaire du 7 octobre 1976 souligne à cet égard que celte précision, qtû figure dans 
l'article 13-6 du cahier des clau~s administratives générales applicables aux marchés publics de travaux, doit faire 
l'objet dans les cahiers des clauses administ ratives particulières d'une clause dérogatoire aux cahiers des clauses 
administratives générales applicables respectivement aux marchés industriels et aux marchés de fournitures 
courantes. 

Lorsque les sommes en litige sont attribuées au sous-trai tant, le mandat et l'ordre de paiement libellés dans 
les conditions prévues au 1" du présent chapitre sont accompagnés des pièces habitueJies et d'une expédition de la 
décision de justice assortie, s'ji y a lieu, des documents t~n établissant le caractère définitif ou d'un accord amiable 
notarié comportant la mention indiquée au chapitre 1 (section l iT, paragraphe V) du pré$ent titre. Le comptable joint 
à l'ordre de paiement les pi&ces précitées à l'exclm.ion de celles justifiant la dépense. 

Dans l'hypothèse où Je sou~-traitant n'adresse pas à la personne responsable du marché, à l'expiration du 
délai d'un mois précité, &a demande de paiement, le mandatement de la somme faisant l'objet de la mise en demeure 
intervient au profit du titulaire après réception par la personne responsable du marché de l'une des pièces suivantes. : 

a. Renonciation du sous-traitant à l'action entreprise. Cette pièce est complétée par une mention par laquelle 
la personne responsable du marché atteste avoir obtenu la justification de l'existence légale de la 
société sous-traitante ou de l'identité et de la qualité de propriétaire du sous-traitant et des pouvoirs 
de son représentant dnnt la signature figurant duns l'acte est en outre certifiée; 

b. Reçu du sous·traitant produit par le titulaire cl allc~tant le règlement de la créance litigieuse. La mention 
prévue à l'alinéa précédent est également apposée sur ce reçu par la personne responsable du marché; 

c. Décision de justice non susceptible de recours ou accord amiable notarié intervenu entre les parties 
(cf. titre l U, chapitre 1, section III, V ci-dessus). 

Dans le cas où les :.ornmes visées dans la mise en demeure sont attribuées au titulaire du marché ou au 
cotraitant, la renonciation, le reçu, la décision de justice et les pièces qui l'accompagnent, le cas échéant, ou l'accord 
amiable sont joints au mandat émis directement au nom du titulaire ou du cotraitant en vue d'être rattachés à l'ordre 
de paiement correspondant. Celui-ci doit en outre se référf•r à la copie de la mise en demeure afin de permeure au 
comptable de prendre note des conditions dans lesquelles s'est terminée l'action directe, notamment du montant du 
règlement effectué el de la désignation du bénéficiaire. 

Dans l'hypoù1èse enfin où les sommes litigieuses tiOnt répa1ties entre le titulaire ou le cotraitant et son 
sous-traitant, il est délivré deux mandats, l'un au nom du titulaire ou du cotraitant, suivi de la formule indiquée au 
1" du présent chapitre, l'autre au seul nom du titulaire ou du cotraitant comportant la référence de la copie de la 
mise en demeure. Ces mandats, auxquels sont annexés des ordres de paiement, doivent être complétés par leurs 
références réciproques. 

La loi prévoit, par ailleurs, que les sommes dues par le titulaire à se~ ~ous·t raitant ~ nt: bénéficiant pas du 
paiement direct peuvent &tre garanties par une caution personnelle ct solidaire. 

Les comptai.Jles n'ont pas à se faire justifier de la constitu:ion de la caution per~onnclle cL solidaire en cause, 
cette garantie relevant des rapports de droit privé existant (•nlr<' le titulaire et les sous- traitants. 
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TITRE IV 

LE CONTENTIEUX DE LA DÉPENSE EN l\IATIÈRE DE SOUS-TRAITANCE 

1" Paiement direct. 

Aux termes de l'article 6 de la loi n• 75-1334 du 31 décembre 1975, le paiement direct au sous-traitant 
bénéficiaire de cet avantage est obligatoire même si le titulaire ou le cotraitant est en état de liquidation de biens, de 

règlement judiciaire ou de suspens ion provisoire des poursuites. 

Les mandats émis pour le paiement direct étant libell és au profit des sous-traitants, il n 'y a, dans l'une ou 

l'autre de ces situations, aucune difficulté pour régler les sous-traitants. 

De même, les oppositions, cessions, transports en garantie, saisies-arrêts, notifiés ou signifiés au nom du 
titu laire ou du cotraitant ne sont pas applicables sur les sommes dues aux sous-traitants bénéficiaires du paiement 

direct, étant précisé que la part de chacun d'eux est supposée pleinement établie. 

Dans le cas où une saisie-arrêt est pratiquée par un sous-traitant, bénéficiaire ou non du paiement direct, sur 

les sommes à revenir au titulaire ou au cotraitant en revendiquant le p rivilège prévu au 3e tiret de l'article 193 du 
Code des marchés publics, que cette saisie-arrêt soit ou non engagée concurremment avec la procédure visée au 

titre III (chapitre 1, section lill, V) de la présente instruction, le comptable ne pourra se dessaisi r des fonds que 
sur production d'un jugement de validité devenu définitif ou exécutoire, d'un accord amiable passé entre les parties 

par acte authent ique, d 'une mainlevée amiable authentique ou d'une mainlevée judiciaire. Ces documents devront être 

signifiés au comptable par acte d'huissier. 

Sous réserve des modalités particulières d'application des règles régissant le nantissement cles marchés 

comportant des prestations exécutées par des sous-traitants payés directement et dont il est fait mention au titre III 
(chapitre 1, section IV) les instructions a ntérieures relatives aux dispositions applicables au nantissement soumis au 
Code des marchés publics demeur(:nt en vigueur. 

En ce qui concerne les cessions de créances et les s ubrogations, les comptables cont inueront de tenir compte 
respectivement des dispositions des articles 1689 à 1701 et 1249 à 1251 du Code civil. 

2• Action directe. 

L'a rticle 12 de la loi $Ur la sous-traitance prévoit que l'action directe subsiste même si le titulaire ou le 

cotraitant est en état de liquidation de biens, de règlement judiciaire ou de suspension provisoire des poursui tes. 

Bien que les sommes dues aux sous-traitants ayant r.xcrcé l'action dlrecte soient mandatées au nom du 
titulaire du marché ou du cotraitant, la désignation de celui-ci étant suivie de celle du sous-traitant, il convient, en 

cas de liquidation de biens, de règlement judiciaire ou de suspension provisoire des poursuites du titulaire ou du 
cotraitant, de régler directement le sous-traitant. 

Dans le cas où une cession, une saisie-arrêt ou une subrogation visant la même créance a été prise en charge 

au nom du titulaire ou du cotraitant antérieurement à la prise en charge de la copie de la mise en demeure notifiée ou 
signifiée au titulaire ou au cotraitant, il sera procédé au règlement au profit du cessionnaire. du saisissant ou de !11 
personne subrogée, dans les conditions de droit commun. 

Dans le cas inverse, le règlement de la somme mandatée est effectué au profit du sous-traitant . 

• ** 

La présente instruction est applicable, mutalis mutandis, aux marchés passés au nom des collectivités locales 
et de leurs établissements publics. 

Les difficultés auxquelles donnerait li eu l'application de l a présente instruction devront selon les cas être signalées 

aux bureaux C3 ou D3 de la direction. 

Pour l e directeur de la Comptabilité publique et par délégation : 

Le chef de service, 

Gérard PICARD. 
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LOI N" 75-1334 DU 31 DÉCEMBRE 1975 
SOUS-TRAIT ANCE 

(/.O. du 3 janvier 1976) 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont ndopté, 

Le Président de ln République promulgue la loi dont la teneur suit : 

TITRE PREMIER 

Dispositions générales 

ARTTCLE PREMIER. - Au sens de la présente loi, la sous-traitance est l'opération par laquelle un entrepreneur 
confie par un sous-traité, et sous sa responsabilité, à une autre personne appelée sous-traitant tout ou partie de 
l'exécution du contrat d'entreprise ou du marché public conclu avec le maitre de l'ouvrage. 

ART. 2. - Le sous-traitant est considéré comme entrepre.neur principal à J'égard de ses propres sous
traitants. 

ART. 3. - L'entrepreneur qui entend exécuter un contrat ou un marché en recourant à un ou plusieurs 
sous-traitants doit, au moment de la conclusion et pendant toute la durée du contrat ou du marché, faire accepter 
chaque sous- traitant et agréer les conditions de paiement de chaque contrat de sous-traitance par le maitre de 
l'ouvrage; l'entrepreneur principal est tenu de communiquer le ou les contrats de sous-traitance au maitre de 
l'ouvrage lorsque celui-ci en fait la demande. 

Lorsque le sous-traitant n"aura pas été accepté ni les conditions de paiement agréées par le maître de 
l'ouvrage dans les conditions prévues à l'alinéa précédent, l'entrepreneur principal sera néanmoins tenu envers 
le sous-traitant, mais ne pourra invoquer le contrat de sous-traitancc à l'encontre du sous-traitant. 

TITRE Il 

Du paiement direct 

ART. 4. - Le présent titre s'applique aux marchés passés par l'État, les collectivités locales, les établisse
ments et entreprises publics. 

ART. 5. - Sans préjudice de l'acceptation prévue à l'article 3, l'entrepreneur principal doit, lors de la 
soumission, indiquer au maître de l'ouvrage la nature et le montant de chacune des prestations qu'il envisage 
de sous-traiter. 

ART. 6. - Le sous-traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées par le 
maitre de l'ouvrage est payé directement par lui pour la part du marché dont il assure l'exécution. 

Toutefois, les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas lorsque le montant du contrat de sous
traitance est inférieur à un seuil qui, pour l 'ensemble des marchés prévus au présent titre, est fixé à 4.000 F; 
ce seuil peut être relevé par décret en Conseil d'État en fonction des variations des circonstances économiques. 
En-deçà de ce seuil, les dispositions du titre III de la présente loi sont applicables. 

En ce qui concerne les marchés industriels passés par le ministère de la Défense, un seuil différent peut être 
fixé par décret en Conseil d'État. 

Ce paiement est obligatoire même si l 'entrepreneur principal est en état de liquidation des biens, de 
règlement j udiciaire ou de suspension provisoire des poursuites . 

.ART. 7. - Toute renonciation au paiement direct est réputée non écrite. 
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ART. 8. - L'entrepreneur principal di~pose d'un délai de quinze jours, comptés à partir de la réception 

des pièces justificatives servant de hase au paiement direct, pour les revêtir de son acceptation ou pour signifier 

au sous-traitant son refus motivé d'acceptation. 
Passé ce délai, l'entrepreneur principal est réputé avoir accepté ceiJes des pièces justificatives ou des parties 

de pièces justificatives qu'il n 'u pas expressément acceptées ou refusées. 
Les notifications prévues à l'alinéa 1er sont adressées par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ART. 9. - La part du marché pouvant être nantie par l'entrepreneur principal est limitée à celle qu'il 

effectue personnellement. 
Lorsque l'entrepreneur envisage de sous-traiter une part du marché ayant fait l'objet d'un nantissement, 

l'acceptation des sous-traitants prévue à l'article 3 de la présente loi est subordonnée à one réduction du nantisse

ment à concurrence de la part que l'entrepreneur se propose de sous-traiter. 

ART. 10. - Le présent titre s'applique : 

- aux marchés sur adjudication ou sur appel d'offres dont les avis ou appels sont lancés plus de 

trois mois après la publication de la présente loi; 

- aux marchés de gré à gré dont la signature est notifiée plus de six mois après cette même publication. 

TITRE Ill 

De l'acûon directe 

ART. ll. - Le présent titre s'applique à tous les contrats de sous-traitance qui n'entrent pas dans le champ 

d'application du titre Il. 

ART. 12. - Le sous-traitant a une action directe contre le maître de l'ouvrage si l'entrepreneur principal 

ne paie pas, un mois après en avoir été mis en demeure, les sommes qui sont dues en vertu du contrat de sous

traitance; copie de cette mise en demeure est adressée au maître de l'ouvrage. 

Toute renonciation à l'action directe est réputée non écrite. 
Cette action directe subsiste même si l'entrepreneur principal e~t en état de liquidation des biens, de 

règlement judiciaire ou de suspension provisoire des poursuites. 

ART. 13. - L'action directe ne peut viser que le paiement correspondant aux prestations prévues par le 

contrat de sous-traitance et dont le maître de l'ouvrage est effectivement bénéficiaire. 

Les obligations du maître de l'ouvrage sont limitées à ce qu'il doit encore à l'entrepreneur principal à la 

date de la réception de la copie de la mise en demeure prévue à l'article précédent. 

ART. 14. - A peine de nullité du sous-traité, les paiements de toutes les sommes dues par l'entrepreneur 

au sou.s-traitant, en application de ce sous-traité, sont garantis par une caution personnelle et solidaire obtenue 

par l 'entrepreneur d'un établissement qualifié, agréé dans les conditions fixées par décret. Cependant, la caution 

n'aura pas lieu d'être fournie si l'entrepreneur délègue le maître de l'ouvrage au sous-traitant dans les termes 

de l'article 1275 du Code civil, à concurrence du montant des prestations exécutées par le Sôu&-trailant. 

A titre transitoire, la caution pourra être obtenue d'un établissement figurant sur la liste fixée par le décret 

pris en application de la loi n• 71-584 du 16 juillet 1971 concernant les retenues de garantie. 

TITRE IV 

Disposiûona divenes 

ART. 15. - Sont nuls et de nui effet, quelle qu'en soit la forme, les clauses, stipulations et arrangements 

qui auraient pour effet de faire échec aux dispositions de la présente loi. 

ART. 16. - Des décrets en Conseil d 'État précisent les conditions d'application de la présente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l 'État. 

Fait à Paris, le 31 décembre 1975. 

Le Premier ministre, 

Jacques CmRAc. 

Par le Président de la République : 

VALÉRY GISCARD D'ESTAING. 



Le ministre de l'Économie et des Finances, 

Jean-Pierre FOURCADE. 

Le ministre de l'Équipement, 

Robert CALJ. F.Y. 

Le ministre dll Commerce ct de l'Artisanat, 

Vincent ANSQUER. 
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Le garde des Sceaux, ministre de la Justice, 

Jean LECANUET. 

Le ministre de la Défense, 

Yvon BoURGES. 

Le ministre de l'Industrie et de la Recherche, 

Michel n'ORNANO. 
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DÉCRET ~· 76476 DU 31 MAI 1976 

modifiant le Code des marchés publics 

Lr. PREMIER MINISTRE, 

Sur le ntpport du ministre d'État, mtntstre de l'Intérieur, du ministre de l'Économie ct des Finances, du ministre de l'Êq uipemcnt ct du ministre de la Santé, 
Vu b loi n• 75·1334 du ~l décembre 1975 relative à la sous-traitance, notamment ses articles 6 et 16; 
Vu le décret n• 64-729 du 17 juillet 1964 pnrtant codification des textes réglementaires relatifs aux marchés publics, modifié par l e~ décrets n"" 66-886, 66-887 et 66-888 du 28 novembre 1966, n• 67-1025 du 15 novembre 1967, u" 69-499 du 30 mai 1969, no• 69-566 et 69-567 du 12 juin 1969, n• 71-50 du 18 janvier 1971, n• 72-198 elu 13 mars 1972, n• 72-427 du 19 mai 1972, n• 73-329 du 14 mars 1973, n• 73-700 du 12 Juillet 1973, n• 75-74 du 30 janvier 1975, n• 75-855 du 13 septembre 1975, n• 76-88 et n• 76-89 du 21 .ianvier 1976; 
Vu l'avis de la cummis~ion centrale des marehés en date du 2 mars 1976; 

Le Conseil ci''Ëtat (~clion des finances) entendu, 

DÉcRt:TE : 

ARTI C.LE PRE~flER. L.e Code des marchés publics est modifié comme il est dit aux articles suivants. 

Anr. 2. - L'article 2 est rem placé par les dispositions suivantes : 

«Art. *2. - Le ti tulaire d'un marché public ayant le caractère de contrat d'entreprise peut sous-traiter l'exécution de certaines parties de son marcM à condition d'avoir obtenu de la collectivité ou de l'établissement pul•lic contractant l'acceptation cie chaque sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement de chaque contrat de sous-traitance. 

« A cet effet, il remet, contre récépissé, à la collectivité ou à l'établissement public contractant, ou bien lui adresse, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, une déclaration mentionnant : 
«La nature des prestations dont la sous-traitance est envisagée; 
c Le nom, la raison ou la dénomination sociale ct l'adresse du sous-traitant proposé; 
c Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et le montant envisagé. 
« Le silence de la collectivité ou de l'établissement . public contractant gardé pendant vingt et un jours vaut décision de rejet. 
« Le titulaire demeure personnellement responsable de l'exécution de toutes les obiigalions résultant du marché, tant envers l'Administration qu'envers les ouvriers. , 

ART. 3. - Il est ajouté l'article 47 suivant: 
«Art. *47. - Les candidats au marché doivent indiquer, dans leur offre ou dans leur soumission, la nature et le montant de chacune des prestations qu'ils envisagent de sous-traiter.:. 

ART. 4. - L'article 186 bis est remplacé par les dispositions suivantes : 

«Art. * 186 bis. - Les dispositions prévues aux articles 154 â 186, ci-dessus, s'appliquent aux sous· traitants définis à l'article 2 sous réserve des dispositions particulières ci-après : 
cI. Lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à 4.000 F, le sous- traitant, qui a été accepté et dont les condition s de paiement ont été agréées par l11 personne responsable du marché, est payé directement pour la partie du marché dont il assure l'exécution. 
«Toutefois, en ce qui concerne les marchés industriels passés par une autorité relevant du ministère de la Défense, c'est-à-dire notamment les marchés de réalisalion de prototypes, de fabrication, d'assemblage, d'essais, de réparations non courantes ou de maintien en condition, les sous-traitants ne sont payés directement que si le montant de leur contrat de sous·traitance est égal ou supérie11r à 10 % du montant total du marché. 

2. 
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c L'acceptation elu sous-traitant el l'agrément de~ conditions de pail'ment sont éor\ ~lat;s par le marché, un 

avenant ou un acte spécial signé des deux part ies. 

c Y sont précisés : 

c La nature des prestations sous-trai tées; 

c Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant ; 

« Le montant prévisionnel des sommes à payer directement au sous-traitant ; 

c Les modalités de règlement de ces sommes. 

c Si la sous-traitance en cause n'avait pas été envisagée dans le marché, comme il est dit à l'art icle 188, 

une stipulat ion de l'avenant ou de l'al'te spécial doit en subordonner la validité à l'exécution des formalités 

prévues à l'article 188 bis. 

«Il. L'avance forfaitaire prévue à l'article l!'i4 est versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires 

du paiement direct dans les conditions suivantes : 

c La limite fixée au premier alinéa de l'article 154 est appréciée par référence au montant prévisionnel 

des sommes à payer, tel qu' il figure dans l'un des documents mentionnés au 1 ci-dessus. 

c L'avance for faitaire est fixée à 5 % de ce montant dans la limite des prestations à exécuter par le sous· 
traitant au cours des douze premiers mois suivant la date de commencement de leur exécution ; cette avance est 

mandatée dans le dél ai d 'un mois com pté à partir du commencement d'exécution du sous-traité. 

c Toutefois, si un cautionnement a été prévu par le marché, l'avance ne peut être mandatée avant que le 

titulaire ait const itué ledit cautionnement en garantie de cette avance. 

« Dans le cas où le titulaire sous-traite une part du marché postérieurement à la conclusion de celui-ci, 

le paiement de l'avance forfai taire au sous-traitant est subordonné, s'il y a lieu, au remboursement de la partie 

de J'a,·ance forfaitaire versée au titulai re des prestations sous-tra itées. 

c Ill La caution personnelle et ~olidaire constituée par le titulai re conformément à l 'article 133 garantit 

le r emboursement des avances accordées aux sous-traitants autres que l'avance forfaitaire. > 

ART. 5. - Il est ajouté à la ~ec ti on v du chapitre Jt r du titre nr du livre Il du Code des marchés publies 

l'article 186 ter suivant : 

c Art. *186 ter. - Les mandatements à faire aux sous- traitants sont e ffectués sur la base des pièces 

justificatives revêtues de l'acceptation du titulaire du marché. 

c L'Administration, informée par le sous- traitant que le titulaire du marché, dûment saisi des p1eces 

justificatives, n'a pas opposé un refus motivé dans le délai de quinze jours suivant leur réception, règle au sous

traitant les sommes qui lui sont dues, après s'être assuré de l'exactitude des affirmations de celui-ci auprès du 

titulaire du marché. :. 

ART. 6. - n est ajouté l'article 187 bi.s suivant : 

cArt. * 187 bis. - Le marché indique la nature et le montant des prestations que le t itulaire envisage 

de confier à des sous- traitants bénéficiant du paiement direct. Ce montant est déduit du montant du marché pour 

déterminer le montant maximum de la créance que le titulaire est autorisé à donner en nantissement.:. 

ART. 7. - Le premier alinéa de l'article 188 est abrogé. 

ART. 8. - Il est ajouté l'art icle 188 bi.s suivant : 

c Art. * 188 bis. - Si, postérieurement à la notification du marché, le titulaire envisage de confier à des 

sous-traitants bénéficiant du paiement direct l'exécution de prestations pour un montant supérieur à celui qui 

est indiqué dans le marché, par application de l'article 188, il doit obtenir la modification de la formule d'exem

plaire unique figurant sur la copie certifiée conforme ou sur l'extrait prévu audit article. 

<Si cette copie ou cet extrait a été donné en nantissement et ne peut être restitué, le titulaire doit 

j ustifier : 

< Soit que le nantissement du marché est d'un montant tel qu'i l ne fait pas obstacle au paiement direct 

de la partie sous-traitée; 

< Soit que ce nantissement a é té réduit de manière à réaliser cette condition. 

< Cette justification est donnée par une attestation du comptable assignataire indiquant Je montant pour 

lequel l 'acte de nantissement a été initialement notifié ou signifié ainsi 1Jue les variations de ce montant provenant 
des notifications ou significations ultérieurement prises en charge au titre de ce même marché. > 
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ART. 9. - L'article 196 est remplacé par le5 dispositions suivantes : 

c Art. * 196. - Le sous-traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées peut 
donner en nantissement, à concurrence du montant de~ prestations qui doivent lui être réglées ctirectement, tout 
ou partie de sa créance. 

c La copie certifiée conforme de l'original du marché ou rie l'extrait prévtl à l'article 188 el, le cas 
échéant, de l 'avenant ou de l'acte spécial prévu à l'article 186 bis désignant un sous-traitant admis au paiement 
direct, doit être remise à chaque sous-traitant bénéficiant du paiement direct. ~ 

ART. 10. - Il est ajouté l'article 257 suivant : 

c Art. * 257. - Les candidats au man·hé doivent indiquer, dans leur offre ou dans leur soumission, la 
nature et le montant de chacune des prestations qu'ils envisagent de sous-traiter.~ 

ART. 11. - L'article 359 bis est remplat:é par les dispositions suivantes : 

« Art. * 359 bis. - Les dispositions prévues aux articles 336 à 358 ci-dessus, s'appliquent aux sous-traitants 
définis à l'article 2 sous réserve des dispositions particulières ci-après : 

c T. Lorsque le montant du contrat de sous-traitance est supérieur ou égal à 4.000 F, le sous-traitant, 
qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées par la collectivité ou l'établissement public 
contractant, est payé directement pour la partie du marché dont il assure l'exécution. 

c L'acceptation du sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement sont constatés par le marché, 
un avenant ou un acte spécial signé des deux parties. 

c Y sont précisées : 

~La nature des prestations sous-traitées; 

« l e nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant ; 
c Le montant prévisionnel des sommes à payer au sous-traitant; 
<Les modalités cie règlement de ces sommes. 

cIL L'avance forfaitaire prévue à l'artide 336 peul être versée, sur leur demande, aux sous-traitants béné
ficiaires du paiement direct dans les conditions suivantes : 

«La limite fixée au premier alinéa de l'article 336 est apprec1ec par référence au montant prévisionnel des 
sommes à payer, tel qu'il figure dans l 'un des documents mentionnés au I ci-dessus. 

c L'avance forfaitaire est fixée à 5 % au maximum de ce montant dans la limite des prestations à exécuter 
par le sous-traitant au cours des dou:ze premiers mois suivant la date de commencement de leur exécution; cette 
avance doit être mandatée dans le délai d'un mois compté à partir du commencement d'exécution du sous-traité. 

c Toutefois, si un cautionnement a été prévu par le marché, l'avance ne peut être mandatée avant que le 
titulaire ait constitué ledit cautionnement en garantie de cette avance. 

c La caution constituée par le titulaire en application du dernier alinéa de l'article 336 ~arantit le rembour
sement de l'avance. 

«Dans le cas oi1 le titulaire sous-traite une part du marché postérieurement à la conclusion de celui-ci, 
le paiement de l'avance forfaitaire au sous-traitant est subordonné, s'il y a lieu, au remboursement de la partie 
de l'avance forfaitaire versée au titulaire au titre des prestations sous-traitées. 

< III. LH caution personnelle et solidaire constituée par le titulaire conformément à l'article 327 garantit 
le remboursement des avances accordées aux sous-traitants autres que l'avance forfaitaire.~ 

ART. 12. - n est ajouté à la section V du chapitre ]er du ti tre III du livre III du Code des marchés publics 
l 'article 359 ter suivant : 

c Art. * 359 ter. - Les mandatements à faire aux sous-traitants sont effectués snr la base des pièces 
justificatives revêtues de l'acceptation du titulaire du marché. 

«La collectivité ou l 'établissement public contractant, informé par le sous-traitant que le titulaire du 
marché, dûment saisi des pièces justificative!l, n'a pas opposé un refus motivé dans le délai de quinze jours 
suivant leur réception, règle au sous-traitant lee sommes qui lui sont ducs, après s'tltre assuré de l'exactitude des 
affirmations de celui-ci auprès du titulaire du marché. ~ 
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ART. 13. - Le ministre d'État, ministre de l'Intérieur, le rnini~Lrc dc I"Énmomie et de;, finunce~, le 
ministre de l'Équipement et le ministre de la Santé sont ch:~rgés, chacun rn c·e qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République fran!>ai~c. 

Fait à Paris, le 31 mai 1976. 

JACQUES CIILRAC. 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'Économie et des Finances, 

Jean-Pierre Foun~.4DE. 

Le ministre de l'Èquipcmrnt. 

Robert GALU:Y. 

I. e ministre cfÉtat, ministre de l'Intérieur, 

Miehcl PONIATOWSKI. 

Le ministre tle La Santé, 

Simone VEtL. 
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CIRCULAIRE DU 7 OCfOBRE 1976 

ANNEXE No 2 
à l'Instruction n• 77-35- B1 -MO 

du 9 mars 1977 

RÉFORME DU RÊGIME DE LA SOUS-TRAITANCE DANS LES .1\IARCHÉS PUBIJCS 

Paris, le 7 octobre 1976. 

LE MINISTRF. DÉLÉGUÉ .HIPRÈS DU PREMIER f>UNISTilF. CHARGÉ DE L 'ÉCO NOMIE ET DES fi NANCES, 

à Mesdames et Messieurs les ministres et secrétaires d'État. 

La loi n• 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance et le décret n• 76-476 du 31 mai 1976 
pris pour son application ont apporté des ch:mgements substantiels à l'exercice de la sous-traitance dans les 
marchés publics. 

Les objectifs poursuivis par cette réforme tendent à prémunir les sous-traitants, tout à la fois, contre les 
aléas économiques pouvant affecter leurs donneurs d'ordres, c'est-à-dire les titulaires de marchés, et contre 
certaines pratiques inéquitables que ceux-ci pourraient être tentés de leur imposer. 

Pour répondre au premier de ces objectifs, la loi impose le paiement direct par la collectivité publique 
contractante de la plupart des sous-traitants tout en offrant, sous certaines conditions, à ceux qui ne bénéficient pas 
d'un tel paiement la possibilité de demander à cette collectivité le règlement de leurs créances en cas de défail
lance de leurs donneurs d'ordres. 

Par ailleurs, et ceci constitue le second objectif, en vue d'assurer un meilleur équilibre des relations 
contractuelles des sous-traitants avec leurs donneurs d'ordres, la loi donne à la personne responsable du marché 
un droit de regard sur certaines stipulations figurant dans les contrats de sous-traitance. 

La présente circtdaire commente les nouvelles dispositions législatives et réglementaires et précise les 
modalités qui paraissent de nature à en assurer l'application dans les meilleures conditions. 

Elle comporte en annexe des indications relatives à l'enregistrement, dans la comptabilité des titulaires 
de marchés, des paiements effectués directement par la collectivité publique contractante aux sous-traitants. 

PRE\TTÉRE PARTIE 

ILes conditions de recours à la sous-traitance (1) 

Le principe anteneur de la liberté du recours à la sous-traitance est confirmé; les innovations essentielles 
concernent les conditions d'exercice de la sous-traitanr.c. 

A. PRI:"Cll'E DE LA LIRF.RTÉ DE SOUS·TRAITER 

Le choix entre l'exécution personnelle par le titulaire de la totalité des prestations prévues dans le marché 
et le rcc:ours à un ou plusie·urs sous-traitants relève de l'initiative du titulaire sous la seule réserve qu'il ait 
obtenu de la personne responsable du marché, dans les conditions indiquées ci-après, l'acceptation de ses sous
traitants et l'agrément des conditions de paiement figurant dans les sous-traités. 

S'agissant de la liberté de sous-traiter, la loi n'a apporté aucun changement à la situation antérieure. Elle 
fournit, en re\'anche, des précisions quant aux prestations pouvant être sous-traitées. 

(l) La loi relative à la sous-traitance s'applique, à la fois, aux marchés qui sont soumis à un reg1me de 
droit public ct aux contrats de droit privé. C'est pourquoi le législateur a eu recours à une terminologie civiliste. 

C'est ainsi que le mot c: entrepreneur • qui, dans la terminologie administrative est réservé aux titulaires 
de marchés de travau.x, doit, aux termes de la loi relative à la sous-traitance, être entendu comme s'appliquant 
également aux titulaires de marchés industriels el de marchés de services. De même l 'expression c: maître d'ouvrage~ 
recouvre, pour toutes les catégories de marchés publics, deux concepts distincts, celui de maître de l'ouvrage 
et celui de personne responsable du marché. 

En revanche, le décret d'application de la loi ainsi que la présente circulaire utilisent le vocabulaire en 
usage dans les marchés publics. 

A cet égard, il convient de préciser qu'il n'est fait allusion dans la présente circulaire qu'à la personne 
responsahle du marché. Il doit être entendu que le rôle dévolu à celle-ci, pour les marchés de l'"État, incombe, 
s'agissant d'une collectivité locale, au représentant légal de celle-ci. 
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B. CHAMP o' APPLICATION Dt: LA SOUS· TRAIT ANCE 

Sous le reg1me du décret n• 73·329 du 14 mars 1973, il était admis qu'il y avait sous·traitance dès lors 

qu'une entreprise exécutait une fraction d'un marché conformément aux spécifications figurant dans celui-ci. 

La part sous·traitée pouvait porter sur une fraction de la prestation globale prévue dans le marché. Tel 

était le cas de l'exécution d 'un bâtiment particulier, pour un marché prévoyant la construction d'un ensemble 

immobilier, de la réalisation d'un certain nombre tle kilomètres de voie routière, pour un marché portant sur la 

construction de routes, ou de l'exécution soit d 'une étude particulière, soit d'une partie d'un service dans le cas, 

respectivement, d'un marché d'études ou de services. 
La part sous-traitée pouvait également correspondre à des prestations nécessaires à la réalisation du 

marché. 
Ainsi, dans le domaine des marchés de travaux, l'exécution d'un lot technique particulier, de même que, 

s'agissant de marchés industriels, la réalisation de pièces intégrées dans la prestation globale ou nécessaires à sa 

réalisation, pouvait être sous·traitéc. 
En revanche, les composants disponibles sur catalogue et ne nécessitant pas une adaptation spéciale à 

la prestation globale étaient considérés comme des fournitures ordinaires ne pouvant donner lieu à sous·traitance. 

Ainsi en était·il, par exemple, de la fourniture de batteries destinées à équiper indifféremment les véhicules 

commandés par le secteur public et par des acheteurs privés alors que la fabrication de batteries répondant aux 

exigences particulières d'un acheteur public pouvait être partiellement sous·traitée. 
A l'usage, il est apparu que les critères de distinction rappelés ci.dessus ont, dans la majorité des cas, 

permis de déterminer les prestations pouvant être sous·traitées. Une incertitude subsistait toutefois à propos de 

certaines d'entre elles. 
L'article ltr de la loi, qui sc réfère à la notion civiliste de c contrat d'entreprise-,, apporte une précision 

complémentaire de nature à clarifier la situation. 
Les contrat~ d'entreprise, appelés également contrats de louage d'ouvraAe ou d'industrie, doivent, en effet , 

être distingués d'autres contrats, notamment ceux de travail et de vente. 
Pour s'en tenir à ces derniers, leur différence es~en tielle par rapport aux contrats d'entreprise tient au 

fait qu'ils portent sur la fourniture d'objets qui n'ont pas été fabriqués pour répondre à la demande d'un 

seul acquéreur et conformément aux spécifications fournies par lui. 
Cette différence ne fait cependant pas obstacle à cc que, pour l'exécution d'un contrat d'entreprise, l'entre· 

preneur, outre son travail, fournisse certaines matières premières. Dans la mesure oi1 ces fournitures sont d'une 

valeur inférieure à celles des autres prestations prévues par le contrat d'entreprise, elles n'affectent pas sa qualifi

cation juridique. 
Au sens de la loi du 31 décembre 1975 relative à la sous·traitanre, seuls les marchés s'analysant comme 

des contrats d'entreprise peuvent être partiellement sous-traités au moyen de contrats qui doivent eux·mêmes avoir 

le caractère de contrat d'entreprise. 
fi en résulte que les dispositions de la loi ne s'appliquent pas aux marchés de fournitures courantes. En 

revanche, les marchés industriels, de travaux ou de services peuvent, selon les cas, faire l'objet soit de contrats 

d'entreprise conclus avec des sous·traitnnts, soit de contrats de vente conclus avec des fournisseurs. 
Si la décision d'exécuter personnellement la totalité du marché ou d'en sous·traiter une partie appartient 

au seul titulaire, la liberté de ~ous·traiter n'en est pas moins soumise à certaines conditions. 

C. CONDITIONS o'r.xt:RCICF: OF. I,A SOUS·TR.~ITANCE 

Deux conditions ~<ont posées à l'exercice de la sous·traitance : 
Le titulaire ne peut donner en sous·traitance la totalité de son marché; 
Les sous·traitants doivent être acceptés par la collectivité publique contractante et les conditions de paie· 

ment figurant dans les contrats de sous.traitance doivent être agréées par elle. 

I. La sous·lmitance ni' peut porter sur la totalité du marché 

Le nouvel article 2 (lu Code des marchés publics confirme la faculté antérieurement rccunnue au titulaire 

de sous·traiter c ccrtnines parties de son marché $. A contrario. le titulaire est donc tenu d'effectuer une partie 
des prestations. 

ll appartient aux services contractants et aux autorités de contrôle de s'assurer du respect de ce principe. 

JI convient, notamment, de veiller à ce que soient écartées les entreprises qui, faute de disposer des capacités 

techniques et financières pour l'exécution d'un marché, envisagent de n'en exécuter qu'une partie symbolique tout 

en s'assurant une marge bénéficiaire sur les prestations sous·traitées. 

II. L'acceptalion des sous.trai.t.ants l't l'agrément des conditions de paiement des contrats de sous-traitance 

1. Les buts respectifs de l'acceptation et de l'agrément : 

Alors que l 'acceptation des sous-traitants est prévue dans l'intérêt de la collectivité publique contractante, 

l'agrément des conditions de paiement répond à un souci de protection des sous·traitants. 
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L'acceptation permet à l'acheteur public de connaître le sous-traitant auquel un soumiSSionnaire ou un 
titulaire envisage de confier l'exécution d'une (>artie du marché. Ainsi informée, la collectivité contractante peut, 
en connaissance de cause, refuser le sous-traitant dont l'intervention serait de nature à nuire à une bonne exécution 
du marché. 

La demande d'acceptation est aussi l'occasion pour la personne responsable du marché d'apprécier si, 
au regard des critères rappelés ci-dessus, les prestations que le titulaire se propose de faire exécuter par un 
tiers peuvent effectivement faire l'objet d'un contrat de sous-traita nee. 

Sous réserve qu'il en soit bien ainsi, il convient de souligner que deux raisons contribuent à ce que le 
refus d'acceptation soit exceptionnel. 

En premier lieu, le titulaire est responsable de !"exécution de la totalité des prestations prévues dans le 
marché, y compris celles qui sont sous-traitées. La collectivité publique dispose donc d'une p;arantie en cas de 
défaillance du sous-traitant. 

En second lieu, le dé,·eloppement de la sous-traitance est l'une des voies conduisant à une plus large 
participation des petites et moyennes entreprises à l'exécution des commandes publiques. 

Il n'en demeure pas moins que l'acceptation d'un sous-traitant et le retrait d'acceptation, dans les cas 
exceptionnels où un tel retrait s'avérerait nécessaire, sont des actes discrétionnaires qui, bien que devant être 
fondés en droit, n'ont pas à être motivés. 

Alors que l'acceptation des sous-traitants était déjà prévue p11r la réglementat ion, l 'agrément des conditions 
de paiement figurant dans les contrats de sous-traitance constitue une des innovations introduites par la loi. 

Au même titre que la communjcation des sous-traités - cf. ci-après - l'11grément est un moyen pour la 
personne responsable du marché de constater si les rapports entre sous-trait11nts et titulaires de marchés sont 
équilibrés. 

En effet, l'activité de sous-traitance met souvent en relation une entreprise importante titulaire d'un 
marché public et une petite ou moyenne entreprise sous-traitante. 11 n'est donc pas rare que le rapport des 
forces soit défavorable aux sous-traitants. 

Cette situation n'est nuUement propre aux marchés publics, mais elle peut revêtir un caractère inéquitable 
dans la mesure, notamment, où le Litulaire du marché bénéficie d'avantages financiers de son client public, revision 
de prix, avances, acomptes notamment, et ne les répercute pas sur ses sous-traitants. 

L'examen en vue de l'acceptation des conditions de paiement ne doit pas conduire la personne responsable 
du marché à s'immiscer dans les relations du titulaire avec le sous-traitant. TI ne doit pas non plus être util isé 
comme argument pour une renégociation des offres ou des stipulations contractuelles. 

Son but essentiel est de permettre à l;:~ personne responsable du marché de s'assurer qu'il n'existe pas un 
écart manifestement injustifié entre les conditions faites par la collectivité publique contractante au titulaire 
et celles figurant dans le sous- traité. 

2. Les modalités 11ratiques de l'acceptation et de l'agrément : 

L'acceptation des sous-traitants et l'agrément des conditions de paiement figurant dans les contrats de 
sous-traitance constituent deux formalités indissociables et obligatoires. 

Le défaut d'acceptation ct d'agrément soit que le titulaire ait omis de les solliciter, soit 11ue l'un ou l'autre 
ct a fortiori les deux aient été refusés entraîne en effet tant pour le ti tulaire que pour le sous-traitant les consé
quences suivantes : 

Le sous-traitant ne peut bénéficier du paiement direct. Le titulaire, quant à lui, encourt deux risques. Le 
premier résulte de J'application par le maitre de l'ouvrage des ~anctions prévues par les C.C.A.G. en cas de 
sous-trahancc occulte. Le second procède de la null ité relative instituée par l'article 3 de la loi; le sous-traité est 
opposable par le sous-traitant au titulaire sans 11u'il y ait réciprocité. 

L'acceptation et l'agrém!'nl peuvent être demandés soit avant, soit après la conclusion du marché. 

a. Demandes d'acceptation et d'agrément formulées avant la conclusion du marché : 
Deux procédures peuvent être suivies pour la présentation de ces demandes. 
Dans le cadre de la première, les candidats à l'attribution d'un marché public indiquent à la personne 

responsahle du marché, dans leurs offres ou dans leurs soumissions, la nature et le montant de chacune des 
prestations qu'ils envisagent de sous-traiter. S'agissant des marchés négociés, ces précisions sont fournies en cours 
de négociation. 

Les indications ainsi données ne constituent, en règle générale, qu'une simple déclaration d'intention. 

Dès l'attribution du marché et avant sa notification, la personne responsable du marché invite l'attributaire 
à lui remettre ou à lui adresser, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception postal, une demande 
d'acceptation et d'agrément comportant une déclaration mentionnant : 

La nature des prestations dont la sous-traitance est envisagée; 
Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant proposé ; 
Le montant prévu des prestations sous-traitées et les conditions de paiement prévues pour chaque contrat 

de sous-traitance. Il s'agit notamment des mod111ités de calcul et de versement des avances, des acomptes et du 
solde, de la date d'établissement de leurs prix et des modalités de leur revision ainsi que des stipulations relatives 
aux pénalités, primes cl réfactions. 
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Si la personne responfahle du m•m·hr. décide d'accepter le !<OU!<'·t raitant et d'agréer les conditions de 

paiement figurant dans le lSOUS·traité, elle doit fain: connaître ~on arcorcl clans les vingt et un joun: suivant la 
réception de la demande. Passé ce délai son silence vaut rejN. l.a personne responsable du rnurdaé peut néan
moins revenir ~ur ce rejet implicite sous réserve de l'accord de l"allrihutaire du marché. 

L'acceptation et l'agrément, lor~IJII 'ils sont donné,, doivent être c<•mlatés dans Je marché. Cette constatation 
donne lieu à l'insertion des précisions indiquées dans les articles 186 bis rt 359 bis du Code des marchés publics. 

TouteCois, lorsque l'attrilmtaire du marché adresse à la JWr~onne re<ponsable du marchr unP. dt>mande qui, 
en raison dr son caractère tardif, serait de nature à rlillér(•r la nutification du marché. la ronst11tatiun de l'accep· 
t8tion rt de rHgrément ,.~l fititc· non tians Ir marché mais dan-. un 11venant ou un acte spécial à conrlure dès la 
notification du marché. 

Ces deux documents emportent les mêmes effets juridiques. Mais, à la différence des avenants, les actes 
~péciaux signés des deux parties n'ont pas à être soumis au contrôles des commissions spécialisées des marchés et 
des contrôleurs financiers ou à l 'approbation des autorités de tutelle. 

Par rapport à la première procédure, la seconde, qui doit être expressément prévue dans le dossier de 
consultation des entreprise~. diffère essentiellement l!Ur un point : les demandes d'acceptation et d'agrément sont 

jointes aux offres ou aux soumissions des candidats. 
Ces demandes sont réputées prendre effet à la t!Hte de notification du marché, laquelle emporte acceptation 

des sous-traitants et agrément des conditions de paiement figurant dans les contrats de sous-Lraitance. 
En toute hypothèse, et quelle que soit la pro<:édurc choi~ie, les demandes d'acceptat ion l'l d'agrément 

doivent être al';;orties de la déclaration, en double exempl~:~irc·, souscrite par chaque sous-trait11nt en application 
de l'article 50 du Code des marchés publics. 

b. Demandes d'acceptation et d'agrément formulées après la conclu9on du marché : 

La procédure instituée en vue de l'11cceptation et de l'agrément après la conclusion du m11rché est, à maints 
égards, identique à ceJle prévue lorsqu'il s'agit de demandes intrrvenant avant sa conclusion. 

C'est ainsi que les demandes doivent comporter les même~ renseignements et être assor tie~ de la déclaration 
prévue à l'article 50 du Code des marchés publics. 

Ii existe cependant des différences notables entre les deux procédures. 
L'acceptation et ragrément qui ne peuvent plu!', à ce s tade, figurer dans le m11rché lui·même sont con~tat~s 

d~:~ns un avenant ou dans un acte spécial signé des parties et comportant les précisions prévues aux articles 186 bis 
et 359 bis du Code des marchés publics. 

Par ailleurs, une justification supplémentaire est exigée à l'appui drs demandes d'acceptation et d'agrément 
formulées après la conclusion du marché. J.e titulaire doit, en effet, établir que le nanti!'sement dont le marché 
a pu faire l'objet ne fait pas obstacle au paiement direct du sous-traitant. 

Toutefois, il peut être admis que cette just ification soit produite ultédeurement. Duns ce cas, la validité 
de l'acte spécial est subordonnée à sa production. 

Enfin, avant la conclusion du marché, les seules informations dont dispose la prrsonne responsable du 
marché quant aux stipulations contenues dans le sous-traité, résultent de~ déclarations de l'attributaire. Après la 
notification du marché, il lui est possi ble de demander la communication de tous les sous-traités, cette faculté 
jouant également à l'égard des sous-traités ayant fait l'objet d'une demande d'acceptation et d'agrément antérieure 
à cette notification. 

Il convient d'insister sur le f11it que ces demandes de communication, qui ne doivent pas revêtir un caractère 
systématique, sont pleinement justifiées lorsque de sérieuses présomptions permettent de penser que les déclarations 
des titulaires, relatives aux conditions de paiement figurant dans les sous-traités, sont inexactes. 

Les titulaires de marchés sont tenus de déférer aux demandes de communication. 
A cet effet, et en attendant la remise à jour des C.C.A.G., ma circulaire du 31 mars 1976 contient un modèle 

de clause à insérer dans les cahiers des clauses administratives particulières (C.C.A.P.). Cette stipulation prévoit 
l'application de sanctions graves en cas de défaut de communication sans motif valable. 

n convient, en effet, de préciser qu'il n'y a pas lieu de recourir à des mesure!' coercitives à l'encontre d'un 
titulaire qui, matériellement, ne serait pas en mesure de répondre à une demande de communication. A cet égard, 
il est, par exemple, concevable que le contrat de sous-traitance ne soit pas encore définitivement conclu au moment 

où la demande de communication est adressée. 
Les modalités pratiques de l'acceptation et de l'agrément, que ceux·ci interviennent avant ou après la 

conclusion du marché, nécessitent donc une demande ct une constatation écrites. 
Il en résulte que, lorsque des entrepreneurs qui e ffectuent des travaux dont le montant est inférieur aux seuils 

fixés aux articles 123 et 321 du Code des marchés publics ont l'intention de recourir à des sous-traitants, ils 
devront conclure un marché a'•ec la collectivi té publique contractante. 

0. tTENOUE DES RESPONSABILITÉS OIJ TITULAIRE 

Les titulaires de marchés, outre leur responsabilité à l'égard de leurs propres ouvriers dans les conditions 
de droit commun, sont responsables du règlement des salaires dus aux ouvriers de leurs soue·traitants. 

Par ailleurs, ils restent personnellement responsables envers la collectivité publique contractante de l'exécution 
de la totalité de leurs marchés, même lorsqu'ils en sous-traitent une partie, quelles que soient les modalités de 
paiement des sous-traitants. L'absence de responsabilité du sous-traitant vis-à-vis de l'acheteur public constitue l'une 
des principales différences entre la sous-traitance et la cotraitance. 
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DEUXIÈ:\IE PARTIE 

Les nouvelles modalités de paiement des sous-traitaDts 
par la collectivité publique contractante 

ANNEXE No 2 

La loi relative à la sous-traitance comporte deux modalités de paiement des sous-traitants par la collectivité 
publique contractante. 

La première, de portée génén1le, est le paiement direct. 11 c~t obligatoire dès lors que certaines conditions 
sont remplies. 

A l'inverse, le paiement des sous-traitants sur la base de l'action directe constitue pour eux une modalité 
~ubsidiaire et facultative, en ce sens qu'il nïntervient que sur leur demande ct dans la mesure où ils remplissent 
le:; conditions requises pour en bénéficier. 

A. LE PAIEMENT UIR ECT 01-;S SOt.;S·TRAITAN'fS 

Les sous-t.raitants sont payés directement dès lors que : 

La collectivité publique contractante les a acceptés et a agréé les conditions de paiement figurant dans leurs 
sou~- t r:.ités; 

Le montant des sommes qui leur sont dues est égal, ou supérieur à un certain seuil. 
Il convient, en outre, de préciser que seuls les sous-traitants du titulaire ont vocation au paiement direct 

por la collectivité publique contractante. 
Ces sous-traitants, lorsqu'ils concluent des contrats de sous-traitancc, sont, aux termes de rarticle 2 de la loi, 

t·ons:idérés comme entrepreneurs principaux à l 'égard de leurs propres sous-traitants . 
.S'agissant de contrats de droit privé, ces sous-traités relèvent du titre lll de la loi. Aussi n 'est-cc que par 

le moyen d'unr. action contre le titulaire du marché que les sous-traitants des sous-traitants de c:c même titulaire 
peuvent, le cas ét!héant, demander le règlement de leurs créances. La coll(•ctivité publique contractante n'a donc 
pas à connaître de cette action. 

l. Appréciation des seuils ouvrant droit au paiement direct : 

Le seuil de droit commun, évalué par rapport au montant du sous-tntité, a été fixé pur la loi à 4.000 F. 
Le seuil proprt• aux marchés industriels passés par une autorité relevant du ministère de la Défense est fixé, 
par l'article 186 bis du Code des marchés publics, à 10 % du montant du marché. 

Le seuil de droit commun, apprécié à partir des indjcations figurant dans le marcl1é, l'avenant ou l'acte 
::-pé<:iul, signé des parties contractantes, est calculé en tenant compte : 

Pour les marchés à tranches conditionnelles, du montant des prestutions confiées à chaque sous-traitant 
au titre de la tranche ferme; 

Pour les marchés à commandes, du montant minimal des prestations dont la réalisation est confiée à chaque 
sous-traitant; 

Pour les marchés de clientèle, du montant estimé des prestations susceptibles d'être confiées à chaque sous
traitant en fonction des prévisions de commandes faites par l'Administration. 

Le seuil propre aux marchés industriels passés par une autorité relevant du ministère de la Défense est fixé, 
par rapport au montant du marché, au moment de la notification soit de ce marché, soit de l'avenant, soit de l'acte 
:.pécial signé des parties contractantes. Par montant du marché, il faut entendre : 

Pour les marchés à tranches conditionnelles, le montant conslitué par la tranche ferme ct les tranches 
conditivnnelles; 

Pour les marchés à commandes, le montant maximal des prestations susceptibles d'être commandées; 
Pour les marchés de clientèle, le montant estimé des prrstations susceptibles d'être confiées au titulaire. 
L'appréciation du montant des sous-traités conclus pour l'exécution d'une partie des prestations d'un marché 

industriel du ministère de la Défense est faite conformément aux indications figurant ci-dessus à propos du seuil 
de droit commun. 

2. Déter111.ination des sommes à payer directement : 

Quel que soit le seuil, cette détermination peut s'effectuer selon deux modalités. 
Lorsque Je marché prévoit le'! pr ix ou les bases de calcul des prix des prestations réalisées par les sous

traitants, c'est-à-dire lorsque les prestations sous-traitées sont dairement individualisées dans le marché et que 
celui-ci fixe ies stipulations permr.ttant leur règlement, ceux-d sont payés par application des clauses du marché. 

Cette première modalité peut être utilisée notamment pour le paiement direct des lots techniques dans le 
sc<~trur des travaux publics ct do bâtiment ou de certain~ composants sïnt~grunt dans un en,emble faisant l'objet 
J'un marché de fournitur.-s inJustricllcs. 
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En revanche, lor~que les prestations ne sont pa$ individ\1alisées dans le marché et que celui.ci ne comporte 

pas les stipulations permettant leu..- règlement, les sous·traitants sont payés sur indication du titulaire dans la 

limite du montant figurant dans le marché, J'a,·enant ou J'acte $pécial, suu!' réserve que les sommes versées au 

titulaire et au sous·traitant n'excèdent pas celles qui résultent des clau!'es du marché. 
Afin d 'éviter d'avoir à conclure un acte spécial pour le rajuster, ce montant doit être déterminé en tenant 

compte d 'une estimation aussi exacte que possible des prestations à réaliser en tenant compte, notamment, des 

variations en quantité et, le cas échéant, des variations de prix. 
Les modalités pratiques de paiem\'nt direct des avAnces ct Jcs acomptes comportent certaines règles appli· 

cahlcs aux deux modalités mentionnées ci·dcssus et d'autres propres à chacune d'elles. 

a. Les avances : 

Les avances ne ~ont versées qu'aux sous·traitants qui demandent à en bénéficier. 
Les avance!' facultatives ne sont ve rsées qu'après constitution par le titulaire du marché de la caution 

pcn>onnelle ct solidaire prévue pour en garantir le remboursement (art. 1:13 du Code des marchés publics). 
le versement de l'avance forfaitaire ne peut intervenir avant que le titulaire du marché ait fourni un 

cautionnement ou une caution personnelle ct solidaire dans les cas où cette garantie est exigible dès le début 

de l'exécution du m~trché (art. 125 et !31 du Code de!' marchés publics). 
L'acceptation par le titulaire du marché des sommes à verser aux sous· trai lanls au titre des avances est 

donnée dans la forme indiquée au paraJ(raphe b ci·dessous. 
L'avance forfaitaire est accordée dès lors que le montant prévisionnel des prestations sous·traitées est supé· 

rieur à la somme fixée dans les articles 154 cl 336 du Code des marchés publics. 

Deux cas sont à envi~ager : 

Lorsque les prestations sous-traitécl! sunt individualisées dan~ le marché, le mandatement de l'avance forfai

taire doit être effectué à la di.ligence de la personne responsable du marché. Ce mandatement doit intervenir dans 

le délai d'un mois compté à partir du commencement d'exécution du sous· traité ou de la réception par elle, soit 

de la demande de paiement du sous·traitant transmise par le titulaire soit, le cas échéant, de la pièce justifiant 

la constitution de l'une des garanties précitées si cette réception est postérieure au commencement d'exécution 

du SOUS·traité. 
Les modalités de remboursement de cette avance sont celle!' fixées par la réglementation en vigueur. 

Le montant tot al des avances forfaitaires ne pouvant excéder 5 % du montant d'un marché, le paiement 

d'une telle avance à un sous.traitant est subordonné nu remboursement de la partie de l'avance forfaitaire qui 

aurait été versée au titulaire au titre des prestations (Ju'il a sous·traitées. 
Lorsque les prestations sous·tra itées ne sont pas individualisées dans le marché, le versement a insi que le 

remboursement de l'avance forfaitaire s•effectuent à la diligence du titulaire du marché. Cette avance est prélevée 

~ur le montant des sommes qui lui sont •lurs. Son rembour~ement est effectué par imputation par le titulaire sur 

les ~ommes à payer directement au sous·traitant_ 

b. Les acomptes et le solde : 

Le versement d'acomptes ct du :;:olde au profit du S«JU:l-lraitant est subordonné à l'acceptation du titulaire 

compte tenu de la responsabilité qui lui incombe. 
Cette acceptation est donnée différemment selon que les $OU!'·traitants exécutent ou non des prestations indi

vidualisées dans le marché. 

1. Lorsque les !:'nus·lraitants exérutent des prestations individualisées dan~; le marché. l'acceptation du 

titulaire figure, normalement, sur le proC'ès.verhal administratif qui, relatant la constatation matériefle des opérations 

effectuées par les sous·traitant!:', est rlestiné à être joint à l'appui du titre de paiement correspondant. 

A cet effet. le titulaire porte sur ce document la mention ~ d'nccord pour le règlement d'une somme 

de F à (nom ou roison sociale du sous·traitant) au titre du marché n• du ) 

et la fait suivre de la date et de l'a l'ignature. 
L'acceptation du titulaire peul également, ct toujours à propos de prestations individualisées dans le marché, 

être Jonnée d'une autre manière. 
La signature par le titulaire d'un projet de décompte vaut acceptation pour le règlement du montant de 

l'acompte ou du SQide afférent aux prestations effectuées par les ~ous.traitants sous réserve que le titulaire joigne 

à son projet de décompte une attestation par laquelle il manifesr.e son accord pour le paiement au sous-traitant 

des sommes qui seront déterminées, en application des stipulations du marché, par la personne responsable en 

fonction des éléments de base qu'il a indiqués. 
Cette attestation, qui est annexée au procès·verbal administratif relatant la constatation matérielle des 

opérations effectuées par les sous·traitants, est destinée au comptable. 
Elle doit être complétée par une mention signée par la personne responsable du marché précisant que la 

somme à mandater au proSt du sous-traitant résulte bien de l'application des stipul ations du marché sous réserve 

de la prise en compte d'une éventuelle réfaction. 

2. Lorsque les sous·traitants n'e'<écutent pas des prestations individualisées dans le marché, le paiement 

«lircc:t des sous·lraitants est effectué ~ur la base d'une attestation du titulaire remportant l'indication de la somme 

à régler directement au sous·trailant par prélèvement sur celles dues au titulaire. 
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Lorsquïl s'agil d'un sous-traitant d'un cotraitanl, l'ultestation est signée par celui-ci et par le mandataire 
du groupement d·entreprises. Le prélèvement des sommes à régler HU sous-traitant est effectué sur celles dues 
au cotraitant. 

Cette attestation est jointe, en double exemplaire, au projet de décompte. L'un de ces exemplaires, dûment 
visé par la personne responsable du marché, est destiné à être joint au certificat pour paiement annexé au 
mandat. JI comporte i:ventuellement une mention signée par la personne responsable du marché indiquant que 
la somme à mandater au sous-traitant tient compte, le cas échéant, d'une réfaction. 

La personne responsable du marché n'a pas <i vérifier en détail Jes justifications produites par les sous
traitants. 11 Ruffit qu·elle s'assure que les ~ommcs dont il!, demandent le paiement n'ont pas déjà fait l'objet d'un 
règlement à leur profit et, en toute hypothèse, qu'elles n'excèdent pas les évaluations auxquelles ces prestations 
ont donné lieu dans le marché, l'avenant ou l'acte spécial. 

La nécessité dans laquelle se trouve le sous-traitant d'obtenir l'acceptation de ses projets de décompte 
comporte un risque: celui de voir le tituJaire faire obstacle, sciemment ou par négHgence, au paiement direct 
de son sous-traitant en ne donnant pas son acceptation. 

C'est pour prévenir cette difficulté que le législateur a prévu un mécanisme de nature à ménager la 
re~;ponsabilité du titulaire sans pour autant lui permettre de faire obstacle au paiement direct de ses sous-traitants. 

le titulaire dispose dé~ormais d'un délai de quinze jours, comptés à partir de la réception des pièces 
justificatives servant de base au paiement direct pour les revêtir de son acceptation ou pour notifier au sous-traitant, 
par lettre recommandée avec demande d 'avis de réception postal , son refus motivé de le faire. 

En l'absence d'un tel refus, le sous·lraitant est en droit de s'adresser à la personne responsable du marché 
en vue d'obtenir le paiement des prestations qu 'il a effectuées. 

La collectivité contractante, saisie d'une demande en ce sens appuyée des pièces justificatives et de l'avis 
de réception correspondant à ces mêmes pièces et signé par le tituJaire, doit s'assurer : 

Que les sommes revendiquées n'ont pas déjà fait l'objet d·un règlement soit au tituJaire soit au sous-traitant ; 
dans le cas où ces sommes auraient déjà fait l'objet d'un règlement au profit du titulaire, elles seront mandatées 
au sous- traitant après avoir été précomptées sur les sommes dues au titulaire; 

Que le tituJaire n'a pas opposé un refus motivé dans le délai qui lui est imparti. 
En vue de vérifier ce dernier point, la personne responsable du marché met le titulaire en demeure de lui 

fournir dans un délai de quinze jours la preuve qu' il a opposé un refus motivé à la demande du sous-traitant. 
Deux situations sont alors envisageables. 
Si le titulaire n'est pas en mesure d'établir qu 'il a opposé un refus motivé, la personne responsable du 

marché mandate la somme réclamée par le sous-traitant sur ce qui est dû au titulaire. Celui-ci étant réputé avoir 
accepté tes prestations ainsi p ayées. il en a8~ume l'entière responsabili té. 

En revanche, si le titulaire établit qu'ii a opposé un refus motivé portant soit sur l'ensemble, soit sur une 
partie des pièces justificatives de son sous-traitant, la personne responsable du marché ne mandate que les sommes 
correspondant aux pièces justificatives non expressément refusées. 

La personne responsable du marché n'a pas à apprécier la validité du motif invoqué par le titulaire à l 'appui 
de son refus. Tout au plus est-il possible d 'admettre qu'il n'y a pas lieu de tenir compte d'un motif manifestement 
erroné. 

Les sommes revendiquées par le sous-traitant et à l'égard desquelles le tiluJaire a opposé une refus motivé 
d 'acceptation ne doivent être mandatées qu'après accord amiable des parties ou décision de justice dûment notifiée 
à la personne responsable du marché. 

c. Le nantissement : 

Les conditions de nantissement des marchés par les titulaires ont été profondément modifiées par la loi. 
A l'usage il est, en effet, apparu que le régime institué par le décret du 14 mars 1973 n'assurait pas, à cet 

égard, une protection satisfaisante des sous-traitants. 
ll suffisait, en effet, que le tituJaire nantisse en totalité son marché avant de demander l'acceptation de ses 

sous-traitants pour faire obstacle au paiement di rect de ceux-ci et, par là même, leur interdise également de nantir 
la part du marché dont ils assuraient l'exécution. 

Dorénavant, deux situations peuvent se présenter : 

Le recours à des sous-traitants a été prévu dans le marché. Dès lors, la part du marché pouvant être nantie 
par le titulaire est limitée à la partie du marché non sous-traitée à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct. 

Le recours à des sous-traitants n'a pas été prévu dans le marché. En ce cas, l'acceptation et l'agrément 
sont donnés sous réserve que le ti tulaire obtienne, si nécessaire, la modification de la formule d'exemplaire unique 
figurant sur la copie certifiée conforme ou sur l'extrait prévu à l'article 188 du Code des marchés publics. 

Si le titulaire n·a pas donné son marché en nantissement, il le rend à la personne responsable du marché 
afin que celle-ci modifie la formule d'exemplaire unique. 

Si, en revanchf>, le mardté a été donné en nantissement et ne peut être restitué, le titulaire doil justifier : 
Soit que le nantissement du marché est d'un montant tel qu' il ne fa it obstacle du paiement direct 

de la part ie sous-traitée; 
Soit que ce nantissement n été réduit de maoièr(' à réaliser cette condition. 
Cette justification est donné<· par une attestation du comptable assignataire indiquant le montant pour lequel 

l'acte de nantissement a été init ialement not ifié ou signifié ainsi que les variations de ce montant provenant des 
notifications ou des signification!. ultérieurement prises en charges au titre de ce marché. 
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B. T: o\Cf!ON Dlll>.I:Tr. OF.S SOI'S·TR:\IT.~NT<; 

La loi accorde aux sous-traitants ne rempii~san t pas les conditinns requises pour bénéficier du paiement direct 

une action directe contre la collt>ctivité publique contractante. 

Cette action concerne l1•s ~nus-traitants dont le sous-traité est inférieur à l"un dt·s seuils prévus à 

!"article 186 bis du Code des marchés publics. 

Le sous-traitant t>xerçant !"action directe doit : 

Signifier au titulaire une mise en demeure d'avoir à lw payer une somme due, pour un montant déterminé, 

en vertu du contrat de sous·traitance et pour l'exécution du marché; 

Adresser une copie de la mise en demeure à la personne responsable du marché et au comptable assignataire 

de la dépense. Dès réception de cette copie, la personne responsable du marché prend les dispositions nécessaires 

pour retenir lc montant tic la créance :revendiquée par le sou~·traitant sur les sommes qu'elle doit au titulaire; 

Présenter à la perMnne responsable du marché, après !"expiration d'un délai d'un mois compté à partir de 

la dat1: de réception par le titulaire de la mi-"1' en dE"meure, une dt>mande de paiement des sommes 11ui lui sont dues. 

Cene ll1:mande duit être appuyée des piècl's justifiant : 

- de l'cxistencr. d'un contrat de sous-traitancl: l'nnclu pour l'exét~ ution d'une partie du marché; 

- de ce IJUe la créance réclamée résulte à la fuis de l'exécution df' cr. contrat de ~ous-traitancc ct de la 

parlil'ipation effective à l't>xécution du marché; 

- et. enfin, de la mise en demeure faite au titulaire depuis au moins un mois. 

La loi n'imposant aucune forme pour la signification de la mise en demeure, celle-ci peut être effectuée 

par ~impie lettre recommandée avec demande d'avis de réception postal. 

Cependant, pour éviter toute contestation portant ~ur la consistance d1• cette mise en demeure et sur l'identité 

de la copie adressée à l'Administration avec l'original destiné au titulaire, il licmble que les sous-traitants aient tout 

intérêt à signifier cette mise en demeure par acte d'huis~ier. 

Dès réct>ption de la demande du sous-traitant, la personne responsable du marché procède à la vérification 

des justifications qui y sont annexées et à la constatation du !'ervice fait. Elle doit, par aillturs, demander au 

titulaire du marché s'il reconnaît l'<'xistence de la rréance revencliquée par !lon sous-traitant. 

Deux situations sont alors envisageables : 

Si le titulaire se reconnaît débiteur du sous-traitant, la personne responsable du marché fait émettre, au vu 

de son acceptation, un mandat correspondant aux sommes non contestées. Ce mandat et l'ordre cie paiement qui 

raccompagne sont établi!' :lU nom du titulaire, cette dél'ignation étant suivie de la mention <à payer à .... (nom 

ou raison sociale du sous-traitant) par virement à son compte . . . . (caractéristiques du compte à créditer), ce 

SOUS• traitant ayant e.xercé J'action directe prévue par (es articles 6 et 12 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 ), 

A moins qu'une cession, une saisie-arrêt ou une subrogation antérieure à la réception par le comptable 

assignataire de la dépense de la copie de la mise en demeure ait été légalement effectuée, il l"era procédé au 

règlement de la somme due au Mus-traitant ayant exercé l'action directe. 

En revanche, si le titulaire conteste la créance revendiquée par son sous-traitant, et sauf dans le cas où la 

demande du sous-traitant apparaîtrait manifestement dénuée de tout fondement, la personne responsable du 

marché ne fait pas procéder au mandatement des sommes litigieuses jusqu'à ce que, soit une décision de justice 

non susceptible de recours, soit un accord intervenu ultérieurement entre les parties lui permette de déterminer 

en toute cert itude quel est le véritable c réancier. 
Il convient de préciser qu'il n'est pas dû d'inti~rêts moratoires par l'Administration au titre des sommes non 

mandatées au titulaire du marché pour cc motif (l). 

Dans l'hypothèse où le sous-traitant n'aurait pas adressé à la personne responsable du marché, à l'expiration 

du délai d'un mois prévu ci-dessus, une demande dl' paiement, les sommes litigieuses ne sont mandatées, sous 

réserve de l'application des règles de la déchéance quadriennale, que lorsque la personne respon~able du marché 

a reçu : 

Soit la renonciation du sous-traitant à l'action entreprise; 

Soit le reçu du sous-traitant produit par le titulaire et attestant le règlement de la créance litigieuse; 

Soit, enfin, la notification d'une décision de justice non susceptible de recours ou bien d'un accord intervenu 

ultérieurement entre les parties. 
La loi prévoit, par ailleurs. que les sommes due~ par le titulaire à son sous-traitant ne bénéficiant pas du 

paiement direct sont garanties par une caution personnelle et solidaire saur «si l'entrepreneur délègue le maître 

de l'ouvrage au sous-traitant ». 

(1) Cette prec1s1on, qui figure dans l"arlicle 13-6 du C.C.A.G., applicahle aux marchés publics de travaux, 

doit faire l'objet dans les C.C.A.P. d'une clause dérogatoire aux C.C.A.G. applicable• respectivement aux marchés 

indu~tr iels et aux fournitures courantes. 
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Une teHe délégation, qui a:<sure au bOUS·trairant deux débiteurs, le titulaire du marché, d'une part, et la collectivité contra<:tunte, d 'ourrc part, implitruc l'accord de cette dernière. 
fi est expre~sément recommandé aux collectivités contractantes de refuser celle délégation. En effet, l 'institu· lion des seuils par le législareur répond à un souci d'allégement dt>s tâches administratives. Admettre pour les marchés publics un mécani!.me qui, prévu essentiellement pour les contrats ùe droit privé aboutirait à une généralisation du paiement direct, irait don<· à l'encontre de cel objectif. 
Je vous demande d<' hien vouloir porter la pré~ente circulaire, qui abroge celJe du 14 mars 1973 relative à la sous-traitance, à la connaissance des services placés sous votre autorité ou sous votre tutelJe. 

~liche! D u RAFOUR. 
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ANNEXE 

relative à l'enresistrement comptable du paiement direct des sous-traitants 

Le paiement direct d'un sous-traitant par la collectivité publique contractante n'a pas pour e ffet de modifier 
la nature des liens juridiques qui existent entre le titulaire d'un marché et son sous-traitant_ n en résulte : 

Que le sous-traitant admis au bénéfice du paiement direct doit facturer le montant de sa prestation. non 
pas ù la collectivité publique contractante, mais au titulaire du marché qui lui a passé la commande et qui est le 
seul responsable vis-à-vis de cette dernière de la bonne exécution de cette commande; 

Qu'il est nécessaire et normal que le titulaire du marché enregistre dans sa propre comptabilité le montant 
des décomptes ou des factures se rapportant aux prestations sous-traitées ainsi que le montan t des sommes payées 
directement au sous-traitant-

Sur le plan pratique, les différentes opérations relatives à l'enregi!1trement comptable du paiement direct 
d'un sous-traitant doivent se dérouler de la façon suivante-

L F ACTURATION l'AR u : SOUS-TRAITANT 

Pour les raisons indiquées ci-dessus, le sous- traitant raclure au titulaire du marché les prestations qu'il a 
exécutées. JJ adresse au titulaire du marché le décompte ou la facture original accompagné d'un duplicata : 

L'original est destiné au titulaire du marché; 
Le duplicata, destiné à la collectivité publique contractante, doit comporter une mention précisant que la 

taxe sur la valeur ajoutée (T_V_A_) facturée par le sous-traitant n'est pas déductible par la collectivité publique 
contractante; le cas échéant, seule est déductible par cette dernière la T_V_A_ qui lui est facturée par le titulaire 

du marché-

II. AccEt'TATto:-; PAR LE TITtJLAtnf: Du M~RCHÉ 

Cette acceptation est donnée suivant une des deux modalités indiquées dans la circulaire (cL II• partie : a. 
Le p:~icment direct des sous-traitants; b- Les acomptes et le solde). 

Lorsque, pour le sous-traitant, le fait générateur de la T.V.A. est l 'encais~ement, le titulaire du marché ne 
pourra déduire celle-ci dans les conditions de droit commun qu'après avoir été avisé du paiement effectif du 

sous-traitant-

JIL PAIEMF.NT DU SOuS-TRAITANT l'AR LA COLLECTIVITÉ PUBLIQUE CONTRACTANTE 

Dès réception dell documents justifiant l'acceptation du titulaire du marché, la collectivité publique contrac· 
tante mandate directement au sous-traitant le montant des sommes aUJtquelles il peut prétendre. 

La somme payée par la collectivité publique contractante doit correspondre au montant du décompte ou 
de la facture du sous-traitant, T _V.A_ comprise, éventuellement modifié par le titulaire du marché, même si le taux 
de la 'f_V_A_ appliqué au sous-traité est différent de celui de la T_V_A_ appliqué au marché du titulaire_ 

Ce règlement, qui doit être considéré comme effectué pour le compte du titulaire du marché, éteint la dette 
de ce dernier à l'égard du ~ous-lraitanL Il impor te donc que le titulaire en soit tenu informé pour qu'il puisse 
enregistrer l'opération dans sa t'omptabilité. A cette fin, la collectivité publique contractante doit lui faire parvenir 
un cr avis de mandatement ,_ 

Lorsque le sous-traitant a connaissance du règlement, il en informe le titulaire du marché. 

lV. FACTURATION PAR u; TITULAIRE DU MARCHÉ 

Le titulaire du marché doit reprendre, dans un décompte ou une facture qu'il adresse à la collectivité 
publique contractante pour le règlement de ses propres prestations, les prestations sous-traitées en les faisant 
apparaître d'une manière distincte pour chaque sous-traitant chargé de l'exécution de prestations nettement 
individualil'ées dans le marché ou en indiquant, dans une attestation annexée au décompte ou à 1:~ facture, le 
montant global de la somme à payer à chaque sous-traitant chargé de l'exécution de prestations non individualisées 
d:~ns le marché_ La T.V-A. est f:~cturée sur le montant global de ces prestations (titulaire + sous-traitants) au taux 
applirable au marché du titulaire. 

Lorsque, pour le titulaire du marché, le fait générateur de la T.V_A_ est l'encais~ement, celui-ci doit 
acquitter la T.V-A. correspondant au versement direct effectué par la collectivité publique contractante au sous
traitant dès qu'il a été avisé du paiement effectif de ce dernier- Tl doi1 alors, en Joute hypothèse, adresser à la 
collectivité publique contractante un décompte ou une facture romportant le montant du versement direct fait au 
sous-traitant. 
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La collectivité publique conl.ractante règle au titulaire elu marché le montant de sa facture, T.V.A. comprise, 
déduction faite des sommes p11yées directement par elle ou souHraitant ainsi que des acomptes déjà versés au 
titulaire du marché et qui ont supporté la T .V.A. lorsque celle-ci f'St acquittée d'après les encaissements. 

V. ScH~MA GÉNÉRAL o~: C:OMt•nutusATtON ot;s OIFFÉRI·:"TES OI'ÉRniONS oÉCRITJ::S CI·Ot::ssus 

Le schéma général de c-omptabilisation cles différentes opérations décrites ci-dessus doit obligatoirement être 
le suivant : 

A. Comptabilisation chl'z le sous-traitant 

1. Au moment de la facturation de la prestation : 

Le sous-traitant crédit e Je compte 70 c \ 'entes de marchandi!'cs, produits finis, travaux et prestations de 
services -. par le débit du compte 41 c Clients -. (compte divisionnaire 410 « Clients ordinaires -. titulaire du marché). 

2. Au moment elu paiement par la collectivité publique contractante : 

Le sous-traitant crédite le compte 41 « Clients , par le débit du compte de trésorerie ayant enregistré le 
paiement. 

Cette écriture solde le compte «Clients~ ouvert an nom du titulaire du marché. 
Le libellé de l'opération au !ivre-journal pourrait être le suivant : «paiement par la collectivité publique 

contractante X de la facture n • relative au marché n• et au sous-traité n• avec 
l'entreprise Y:. (ou tout autre libellé indiquant succinctement l'origine des fonds et l'opération concernée). 

B. Comptabilisation chi'Z le titulaire du marché 

1. Au moment de la réception de lu facture du sous-traitant et de sa propre facturation à la collectivité 
publique contractante : 

Le titulaire du marché passe les écritures suivantes pour enregistrer : 

a. D'abord, l'achat de la prestation commandée par lui au sous-traitant. 
n crédite le compte 40 • Fournisseur~ .. (Eous-traitants) par le débit, soi t du compte 63 « Travaux. fourni

tures et services extérieurs-.. (compte divisionnaire 632 «Travaux et façons exécutés à l'extérieur:.), soit du 
compte 60 « Achats -., lorsque les plans comptables professionnels prévoient d'enregistrer à ce compte les façons 
et les sous-traitances. 

b. Ensuite, la vente à la collectivité publique contractante de la prestation achetée au sous-traitant et de 
ses propres prestations. 

li crédite, pour ce faire, le compte 70 « Vente de marchandises, produits finis, travaux et prestations de 
service-. par le débit du compte 41 «Clients~ (compte divisionnaire 411 « Clients État et collectivités publiques,), 
du montant du décompte ou rie la facture établi par lui et englobant la prestation du sous-traitant ainsi que 
les siennes propres. 

2. Au moment du paiement di rect du sous-traitant : 

A la réception cie l'avis de mandatement du sous-traitant, le titulaire du marché solde le compte 40 « F ournis
seurs :. (sous-traitants) par le crédit du compte 41 c Clients • (compte divisionnaire 411). 

Le libellé de J'opération au livre-journal pourrait être le suivant : c Réception de l'avis de mandatement 
direct du décompte ou de la facture n • de l'entreprise Z relat ive au marché n• >. 

3. Au moment du paiement des propres prestations du titulaire du marché par la collectivité publique 
contractante : 

Au moment du paiement par la cnllcctivité publiqu~ c-ontractante des prestations propres du titulaire du 
marché, celui-ci crédite le compte 41 «Clients> (compte divisionnaire 411) par le débit du compte de trésorerie 
ayant enregistré le paiement du montant global de son décompte ou de sa facture, déduction faite des sommes 
versées directement au sous-traitant par la collectivité publique contractante. 

Le compte 41 c Clients-. est alors soldé puisque le paiement du sous-traitant par la collectivi té publique 
contracta nte y a déjà été enregistré. 

VT. PROBÜMES 1'.4.RTICULIERS POSÉs PAR L!. COMPTA811.!SATION DE LA T.V.A. 

Les problèmes posés par la comptabiJisation de la T.V.A. à l'occasion du paiement direct des sous-traitants 
par les collectivités publif(Ue!' contractantes doivent être régiés conformémc>nt aux dispositions d'ordre général 
et particulières qui font l'objet de la note d'information n • 19 du 15 dé!'cmbre 1970 du Conseil nation al de 
la comptabilité. 

7 818136 5 ~0 s 
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à l'Instruction n• 77-35 - B1 - MO 

du 9 mars 1977 

1\foclèlc d'a cte d e d ésig na tion , e n cours de Jnarché, d 'un sous-traitant 

p ayé dirl'ctem ent - non !layé dit·c<~lemcnl (l) 

Enregistré suu::; le numero (!;eiz<· c:hiffre~ pour l'État) , au répertoirP. des marchés. 

l\'IARCHÉ : 

Titulaire : 

Date du marché : 

Montant ùu mar(:li<\ : 

Objet du marché : 

T ttA VAUX SOUS·TRAITÉS : 

N èilure des prestalions : 

Montant des prestations : 

Sous-TR.~JTANT : 

Nom ou, selon le eas, soit la rai~on sociale, soit la dénomination sociale : 
Entre prist" individuelle ou forme juridique de la société : 
Numéro d' idcnt in(:atinn au registre du commerce ou au d ·pertuirc Ùe$ mériers : 
Adresse : 
Compte à c:réditcr (2) : 

Établissement de crédit 
Agence ou centre : 
Numéro de compte : 

CoNDITIONS uJ<: t'Aœ MENT Ftc;U RANT AU c o:-<TRAT DE sous-TR~JTANCF. : 

Modalités de eakul et de versement des avances et des acomples : 
:'vfodali tés de révision des prix : 
Date d'étahli;;sement des prix : 
Stipulations relatives aux pénalités, primes, réfactions : 

P ERSO:"<N E HAlliLJT É E À l)O NNF:Il r.r.s RF:i'\SF.IGNEMENTS I' RÉVUS À L .AR'J'I CU : 192 OU C OOE DES MARCUÉS PUBLICS: 

C OM I'TAllU : AS:iiCN.H AI RE DE LA ll ÉPEN!'F. : 

De plus et s'agissant des seuls sous-traitants 1>ayés directement, une des trois rubriques suivan tes sera 
à remplir : 

a. L'exemplaire unique du marché et (o)U), le cas échéant, l'exemplaire unique de chacun des · avenants 
ou acles spéciaux, n'" 
ont (a) été rcstitué(s) à la personne responsable du marché qui a modifié en conséquence la 
fnrmul e d 't'xcmpla ire unique initialement portée sur ce ou ces documents. 

b. L'exemplai re un ique du marché et {ou) , le cas échéant, l'exemplaire unique de chacun des avenants 
ou actes spéciaux n•• 
n'ont (n'a) pas été restitué(s) à la personne responsable du marché pour les motifs suivants : 

(1 ) Rayer la mention inutile. 
(2) A rayer s'agis~ant des sous-trai lants non payés di rectement. 

3. 
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Toutefois, l'attestation du comptable assignataire indiquant le montant pour lequel l'acte de nantissement 
a été initialement notifié ou signifié et les variations de ce montant provenant de notifications ou de significations 
ultérieurement prises en charge au titre de ce marché ne met pas obstacle à la conclusion du présent acte. 

c. A défaut de l'une ou de l'autre de ces deux rubriques : le présent acte ne deviendra définitif qu'après : 

- soi t la restitution à la personne respon~able du man:hé de l'exemplaire unique du marché 
et (ou), le ca;; écl1éant, de l"exemplê!ire unique clf' <"ha<:un des avenants ou actes spéciaux 
n"' 

soit l'indication des motifs pour le~quels rexemplaire unique du marché et (ou) l'exemplaire 
unique de chacun des avenants ou actes spéciaux n•• n'ont (n'a) pu être 
restitué(s) à la personne responsable du marché ainsi que la délivrance d'une attestation 
du comptable assignatai re de laquelle il résulte qu'il n'existe aucun obstacle à la conclu· 
sion du présent acte. 

L'accomplissement de rune ou de l'autre de res formalités sera mentionné, hors texte, sur le présent acte. 

Mention(s) manuscrite(s) 
« Lu et approuvé ~ : 
Signature du titulaire : 

Eventuellement : 

Signature du mandataire : 

Vu, 

A , le 

à , le 

Est accepté le présent acte : 
A , le 

La personne responsable du marché : 
désignée par : 

-décision: 
- arrêté ministériel : 

Reçu notification de l'acte, le (date de l'acte). 

Reçu l'avis de réception postal de la notification en date du 

L'entrepreneur : 

(date du marché). 
La personne responsable : 

Les dispositions suivantes ne s'appliqnent que dans l'hypothèse visée r.i-rlessus dans la rubrique c. 

Dans le cas où l'exemplaire uni<1ue ou les exemplaires uniques (n'a) n'ont été restitué(s) qu'après la 
signature de l'acte ou dans l 'hypothèse ()Ù la délivrance de l'attestation du comptable assignataire n'est intervenue 
qu'après la signature de l'acte la personne responsable du marché apposera l'une des mentions suivantes : 

Je soussigné, certifie que !"exemplaire unique du marché et (ou), le cas échéant, l'exemplaire unique des avenants 
ou actes spéciaux (m'a\ m'ont été restitué(sl et que toutes modifications utiles ont été apportées à la 
formule d'exemplaire unique initialement portée sur ce ou ces documents; 

Je soussigné, certifie que l'exemplaire unique du marché et (ou), l'exemplaire unique des avenants ou actes 
spéciaux n•• 
ne m'a (ne m'ont) pas été restitué(s) pour les moti!s suivants: 

Toutefois, l'attestation du comptable assignataire indiquant le montant pour lequel l'acte de nantissement a 
été initialement notifié ou signifié et les variations de ce montant provenant de notifications ou de significations 
ultérieurement prises en charge au titre de ce marché ne met pas obstacle à la conclusion définitive du présent 
acte. 

A , le 
La personne responsable : 

Préeisions complémenta ires 

A. En vue du nantissement de la partie des travaux sous-traités la personne responsable du marché 
remet au sous-traitant désigné une copie ou un extrait certifié conforme de l'acte portant la mention : 

« Copie ou extrait certifié conforme à l'original délivré pour former titre en cas de nantissement consenti 
conformément aux articles 91 du Code de commerce et 2075 du Code civil, pour ce qui concerne la partie des 
travaux fixée à F (montant des prestations sous-traitées, indiqué dans l 'acte) qui doit être exécutée 
par (nom ou raisl)n sociale du sous-traitant) à qui il est délivré en unique exemplaire. ) 

A , le 

La personne responsable : 
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ll. Pièce à joindre à l'un des exemplaires de ractc destiné à la personne responsable du marché ct à l'un 
rie~< exemplai•es destiné!' liU comptable assignatairc : 

attestalion prévue à l'article 50 du Corle des marchés publics. 
Pièce à joindre à l'un des exemplaires de l'acte destiné à la pr.rsonnc responsable du marché. 

éventuellement, ntle!'tation du comptable us~ignataire de la dépense indiquant le montant pour lequel 
l'acte de nantissement a été initialement notifié ou signifié et les variations de ce montant provenant de 
notifications ou significations ultérieurement prises en charge au titre du même marché. Cette attestation 
ne pourra être délh•réc que lorsque le comptahll' sera en possession de l'exemplaire unique du marché. 
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à l'Instruction n• 77-35- B1 - MO 

du 9 mars 1977 

Modèle d 'annexe à l'acte d'engagement en cas de sous-t.-aitance 

DI'IIULndc d'acceptation d'un sous-traitant 
et cl'agrém<'fll d1•s conditions de pait-ment du contrat de SIJII.S·lmitance {l l 

Annexe n• 

MAR CHÉ: 

Titulaire: 
Objet: 

Pnr.STATIONS sot;s-TRArrhs : 

Nature : 
Montant T.V.A. comprh;e : 

Sous·TRMTAi'iT : 

Nom, raison 11u dénomination sociale : 
Entreprise individuelle ou forme juridiCJUe de la société : 
Numéro d'identité d'entreprise (SIREN) : 
Numéro dïnscription au registre du commerce ou au répertoire des métiers: 
AdresRe : 
Compte à créditer (établissement de crédit, agence t>u centre, numéro de compte) 

C ONO!TJONS D.E P .... lEMF.NT llU CONTRAT UE SOUS·1'ttAITM'ICE : 

~odalités de <'a leu! et de versemenl des avances et acomptes : 
Date (ou mois) d'établissement des prix : 
Modalités de révision des p ri x : 
Stiptùations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions et retenues diverses : 
Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l'article 192 du Code des marchés publics: 

CoMr·'I'ABJ..E ASSJCN ... l'ALRE o Es I'AI.E~fENTS : 

La personne respon5abl e du marc.hé : 

L'entrepreneur : 

Le mandataire : 

(1) P . .1. : Déclaration (en deux exemplai res) du sous-traitan t concerné attestant qu'il ne tombe pas 
sous le coup de l 'interdiction découlant de l'article 50 de la loi n• 52.401 du 14 avril 1952 (art. 49 du Code des 
marchés publics). 
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